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PROCÈSPROCÈSPROCÈSPROCÈS----VERBALVERBALVERBALVERBAL    
Municipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de Stratford    

 
 
La Municipalité du Canton de Stratford tient une séance ordinaire de son conseil, le 
septième (7e) jour de mai 2018 à 19 h au Centre communautaire, situé au 165 de l’avenue 
Centrale Nord à Stratford, à laquelle sont présents : 
 
Mme Isabelle Couture, conseillère    siège # 1 
M. André Therrien, conseiller    siège # 2 
M. Richard Picard, conseiller    siège # 3 
Mme Julie Lamontagne, conseillère    siège # 4 
M. Gaétan Côté, conseiller     siège # 5 
M. Marc Cantin, conseiller     siège # 6 
 
Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, M. Denis 
Lalumière. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Manon Goulet, est également présente, 
agissant à titre de secrétaire. 
 

 
Consultation publique 

 
Projet de règlement no 1147 modifiant le règlement de zonage no 1035 ainsi que le projet de 
règlement no 1148 modifiant le plan d’urbanisme no 1031 afin de changer le zonage des lots 
5 642 317 et 5 643 642. 
 
La demande vise à inclure ces lots à la zone villégiature contiguë. Jusqu’à tout récemment 
les usages permis étaient de type récréatif. 
 
M. Lalumière précise que seuls les usages résidentiels seront permis et invite les citoyens à 
s’exprimer sur cette modification. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Items statutaires  

1.1 Adoption de l’ordre du jour Décision 

1.2 Période de questions  

1.3 Adoption des procès-verbaux Décisions 

 - Séance ordinaire du 9 avril 2018  

 - Séance extraordinaire du 30 avril 2018  

1.4 Présentation des dépenses récurrentes Information 

1.5 Adoption des comptes à payer Décision 

1.6 Dépôt de la situation financière au 30 avril 2018 Information 

1.7 Suivi des dossiers municipaux Information 

   

2. Administration  
2.1 Autorisation de remboursement de dépenses des élus Décision 

2.2 TECQ – programmation révisée Décision 

2.3 Rapports financiers de l’exercice se terminant  

le 31 décembre 2017  

Décision 

   

3. Infrastructures municipales  

3.1 Rénovations au Domaine Aylmer  Décision 

   

4. Gestion des ressources humaines et  performance organisationnelle 

   

5. Services de proximité, développement et tourisme 

5.1 Point de service Desjardins  Décision 

5.2 Demande au Fonds de développement du territoire  Décision 

5.3 Pérennisation de l’Observatoire du Mont-Mégantic Décision 
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5.4 Table d’harmonisation du Parc national de Frontenac Décision 

   

6. Communications et participation citoyenne  

6.1 Municipalité alliée contre la violence conjugale – Déclaration Décision 

   

7. Vie communautaire, éducation, loisirs et culture  

7.1 Demande au Fonds de développement culturel  Décision 

7.2 Gala Méritas – support financier et invitation   Décision 

   

8. Finances, budget et taxation  

   

9. Urbanisme et environnement  

9.1 Projet de règlement n
o
 1147 modifiant le règlement de  

zonage n
o
 1035  

Décision 

9.2 Projet de règlement n
o 

1148 modifiant le plan d’urbanisme  

n
o
 1031  

Décision 

9.3 Projet de règlement n
o
 1146 sur les plans  

d’aménagement d’ensemble  

Décision 

9.4 Fonds bassin versant – Signature de la convention  

relative à l’octroi d’une aide financière 

Décision 

   

10. Sécurité publique  

10.1 Achat de boyaux d’incendie Décision 

   

11. Affaires diverses  

11.1 Demande d’appui pour la réfection de la route 257  Décision 

   

12. Liste de la correspondance  

   

13. Période de questions  

   

14. Certificat de disponibilité  

   

15. Levée de la séance  

 
 
 

1- Items statutaires 
 
 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Julie Lamontagne, 
Et résolu; 
 
Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté.  

2018-05-01    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
1.2 Période de questions  
 
M. Denis Lalumière invite les citoyens à s’exprimer sur les sujets à l’ordre du jour. 
 
Nettoyage des rues :  
 
Des citoyens demandent qu’un suivi soit effectué, ceux-ci ne sont pas satisfaits. 
 
 
1.3 Adoption des procès-verbaux 
 
Séance ordinaire du 9 avril 2018 
 
Il est proposé par M. André Therrien, 
Et résolu; 
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Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès-verbal de la session ordinaire du 9 
avril 2018 tel que présenté par la directrice générale. 

2018-05-02    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
Séance extraordinaire du 30 avril 2018 
 
Il est proposé par M. Gaétan Côté, 
Et résolu; 
 
Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès-verbal de la session extraordinaire 
du 30 avril 2018 tel que présenté par la directrice générale. 

2018-05-03    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
1.4 Présentation des dépenses récurrentes 
 
La liste des dépenses récurrentes est déposée à chacun des membres du conseil. 

 
 

1.5 Adoption des comptes à payer 
 
 

       Liste des comptes à payer au 7 mai 2018 

1   INFOTECH 689.85 $ 

8   DANY ST-ONGE 305.15 $ 

9   BILO FORGE INC. 233.60 $ 

16   L'ECHO DE FRONTENAC INC. 445.64 $ 
17   M.R.C. DU GRANIT 51 782.47 $ 
23   DICOM EXPRESS 30.45 $ 
34   MEGABURO 149.56 $ 
37   ROULEAU ET FRÈRES SPORTS INC. 24.74 $ 
52   FONDS INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 20.00 $ 
55   BENOIT BOISVERT 24.84 $ 

120   RETRAITE QUÉBEC 1 118.88 $ 
133   JÉRÔME BRETON 78.86 $ 
144   POSTE CANADA 488.64 $ 
145   RENÉ CROTEAU 70.56 $ 
301   MARCHÉ RÉJEAN PROTEAU INC. 227.18 $ 
308   MONTY SYLVESTRE, CONS. JURIDIQUES 1 108.75 $ 
321   FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES 11.37 $ 
384   TOROMONT CAT (QUEBEC) 250.95 $ 
431   TOURISME CANTONS-DE-L'EST 419.66 $ 
467   SUMACOM INC. 80.48 $ 
479   PHILIPPE GOSSELIN & ASS. LTÉE 3 766.28 $ 
485   MANON GOULET 111.40 $ 
530   SYNDICAT DES EMPLOYÉS-ES MUNICIPAUX 472.72 $ 
561   C.P.T.A.Q. 296.00 $ 
641   PHILIPPE MERCIER (1994) INC. 685.69 $ 
654   NAPA DISRAELI (0609) 105.39 $ 
657   DOMAINE DE LA SOBRIÉTÉ INC. 200.00 $ 
661   USINAGE SIM-COT 45.99 $ 
697   TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC. 7 220.91 $ 
742   RELO INC 9 920.78 $ 
762   RESSORTS ROBERTS-TRACTION MÉGANTIC 211.35 $ 
774   CHRISTIAN VACHON 305.12 $ 
830   LA CROIX-ROUGE CANADIENNE 165.28 $ 
864   CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC. 987.26 $ 
902   GAGNON EQUIP. & FOURNITURES INC. 119.11 $ 
907   ENTREPOT DE PRODUITS DE BUREAU 154.07 $ 

1027   DISTRIBUTION DAKI 2008 386.90 $ 
1066 ALSCO CORP. 259.84 $ 
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1081 GESTERRA SOC. DEV. DURABLE D'ARTHABASKA INC. 1 889.94 $ 
1084 INSP. D'ÉCHELLES DENIS THIBAULT 275.94 $ 
1102 GARAGE SERGE LUCAS 282.99 $ 
1135 LE BOTTIN DU GRANIT 120.72 $ 
1221 RESTAURANT AMIJO INC. 1 550.10 $ 
1249 TGS INDUSTRIEL 158.61 $ 
1296 XÉROX CANADA LTEE 574.20 $ 
1361 VIVACO GROUPE COOPÉRATIF 1 637.81 $ 
1373 ERABLIERE DU ONT AYLMER SENC 400.00 $ 
1415 NORTRAX QUÉBEC INC. 128.09 $ 
1418 CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC 20.82 $ 
1431 JOCELYN ROY 34.29 $ 
1451 VITROMAX DISRAELI 86.23 $ 
1452 LES ATTACHES ACCRO-HITCH 51.50 $ 
1453 NATHALIE LABRECQUE 497.95 $ 
1454 ISABELLE COUTURE 318.19 $ 

   

TOTAL 91 003.10 $ 

 
 
# 17  MRC Granit    Quote-part 
 
# 742  Rélo Inc.    Rénovation de la cuisine 
 
# 1221 Restaurant Amijo  Repas Soirée reconnaissance  des bénévoles 
 
 
Il est proposé par M. Richard Picard, 
Et résolu; 
  
Que la Municipalité du Canton de Stratford  accepte de payer les comptes tels que présentés par 
la directrice générale. 

2018-05-04    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
1.6 Dépôt de la situation financière en date du 7 mai 2018 
 
La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil la situation 
financière en date du 7 mai 2018. 
 
Réparation de la fuite sur le réseau d’aqueduc : le coût n’est pas comptabilisé dans le rapport 
puisque les travaux ont été effectués il y a quelques jours. 
 
 
1.7 Suivi des dossiers municipaux 
 
Infrastructures municipales (voirie, aqueduc, égouts et bâtiments) 
 
• Une salle nouvellement aménagée au 2e étage est disponible pour les organismes à but non 

lucratif de Stratford. 
 

• Cuisine au Centre communautaire : les travaux sont terminés à la satisfaction des élus et 
des employés. 

 
• Les bâtiments sont en bon état : peu de travaux à venir, sauf pour le Domaine Aylmer. Le 

sujet sera traité au point 3.1. 
 

• La cour arrière du Centre communautaire sera aménagée cet été. 
 

• Aqueduc et Égout : M. Croteau a rencontré les responsables de ce secteur. Un rapport (plan 
triennal d’immobilisations) est en préparation et sera déposé sous peu. 
 

 



5 

 

Gestion des ressources humaines et performance organisationnelle 
  
 
Services de proximité, développement et tourisme 
 
• Le maire a assisté à la Soirée des entrepreneurs, une rencontre permettant de reconnaître les 

nouvelles entreprises dans la MRC. Un prix fut remis à Mme Chantale Gagnon et M. 
Jocelyn Debaque, propriétaires de la ferme « Les Jardins au pas de l’âne ».  La grande 
particularité de cette entreprise est que le travail de la terre ne se fait sous aucune traction 
mécanique. 
 

MOTION DE FÉLICITATIONS 
 
M.  Marc Cantin présente une motion de félicitations dûment appuyée par l’ensemble des 
membres du Conseil en faveur de Mme Chantale Gagnon et M. Jocelyn Debaque. Ceux-ci 
ont reçu une reconnaissance dans la catégorie démarrage d’entreprise à l’occasion de la 
Soirée des entrepreneurs tenue le 2 mai 2018. 
 
Les membres du Conseil désirent encourager l’entrepreneuriat dans notre milieu et sont 
très fiers de l’accomplissement de ces lauréats. 
 
Mme Katrine Schram (graphiste) était présente à la soirée et a pu bénéficier du réseautage. 

 
• CIUSSS de l’ESTRIE – CHUS : Le conseil d’administration a rencontré les maires, 

mairesses du territoire pour échanger sur leurs projets et tenir compte des préoccupations 
du milieu. 

 
A) Pour le secteur du Granit, les points à signaler du côté hospitalier : 

 
Positifs :  
 
- Le temps d’attente diminue 
- Le taux d’occupation augmente 
- Le nombre de travailleurs augmente 
 
Négatifs : 
 
- Le taux de remplacement des congés de maladie grimpe en flèche. 
 
Les gens de l’extérieur de la région utilisent certains services offerts à l’hôpital de Lac-
Mégantic afin de diminuer les listes d’attente des autres régions. 
 
B) Services de proximité 
 
- Diminution du nombre d’interventions à domicile de 26 % sur deux ans;  les personnes 

présentes sont préoccupées par cette situation et se questionnent à savoir si l’information 
est accessible et adéquate. 

 
Un comité permanent sur les services de santé sera formé, le but étant que tous reçoivent 
les services auxquels ils ont droits. M. Lalumière, ayant déjà travaillé dans ce domaine, 
participera à ce comité.  
 
 

Communication et participation citoyenne 
 
• Une démarche de positionnement stratégique vise à revoir l’image de la Municipalité. Les 

enseignes municipales, le site Web, le logo, etc. seront mis à jour. Une réflexion s’amorce 
avec le support de Mme Annie-Claude Dépelteau consultante dans ce domaine. Les 
citoyens seront conviés à participer à cette démarche. 

 
• Stratford-Info : 

 
- Date de tombée le 11 mai 
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- Pour des raisons écologique et économique, un rappel à s’inscrire à la version 

électronique est adressé aux citoyens qui le reçoivent par la poste. 
 
 

Vie communautaire, éducation, loisirs et culture 
 

• Soirée reconnaissance des bénévoles le 20 avril : 
 
M. André Therrien tient à féliciter Mme Couture pour son implication à tous les niveaux. Ce 
fut une très belle activité à la satisfaction de tous les participants. 
 
Deux prix Hommage au bénévolat Gilles-Poulin ont été remis. Le conseil salue le travail de : 
- M. Réal Fortier et Mme Mycheline Proteau dans la catégorie Émérite 
 
- Mme Ellessa Deschênes dans la catégorie Relève. 
 

 

• École Dominique-Savio – Projet agrandissement 
 
Le conseil municipal s’implique dans la démarche amorcée par la direction de l’école et le 
conseil d’établissement de celle-ci. 
 
 
• Spectacles annuels de musique et de l’Art du Cirque 
 

Ayant assisté aux 2 représentations, M. André Therrien tient à souligner le travail et la 
motivation de tous les jeunes : il fut enchanté par les représentations. De plus, il fait ressortir 
les caractéristiques et le potentiel exceptionnels de notre école ayant pour effet d’attirer les 
clientèles scolaires des municipalités voisines. 
 

MOTION DE FÉLICITATIONS 
 

M.  André Therrien présente une motion de félicitations dûment appuyée par l’ensemble des 
membres du Conseil.  Il tient à féliciter tous les bénévoles qui ont mis en place les 2 spectacles,  
M. André Deschamps  (diplômé de l’École du Cirque) qui sait insuffler à tous ces jeunes, et ce 
depuis plusieurs années, le goût de se dépasser. Enfin, félicitations à tous  les jeunes eux-
mêmes qui redonnent par leurs actions un stimuli dans la communauté toute entière. 
 
 
Finances, budget et taxation 
 
Sujet traité au point 2.3 
 
 
Urbanisme et environnement 
 
• PAFIO : 
 
La rédaction du rapport est en cours suite à la consultation publique tenue le 2 mars 2018. 
Les responsables du ministère sont très satisfaits de la représentativité des intervenants. Des 
questionnements ont été soulevés et tous sont conscients des impacts environnementaux de ce 
secteur sensible de la municipalité. Une rencontre est prévue en septembre avant le début des 
travaux.  
 
• Fonds bassin versant – Subvention de 5 000 $ comportant 2 volets : 
 
- Travaux terrain au Lac Elgin afin de contrer 4 foyers d’érosion. 
- Éducation et sensibilisation : une activité sera tenue à l’automne avec un chercheur, M. 

Truax, qui fera une démonstration des avantages à revégétaliser les bandes riveraines des 
cours d’eau en milieu agricole.  L’UPA collabore à l’organisation de cette activité. Début 
octobre, une invitation sera acheminée à tous les producteurs agricoles.  
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Sécurité publique 
 
• Borne sèche sur l’avenue Centrale Nord : 
 
Les discussions se poursuivent avec M. Gérald Picard. 
 
• Bornes sèches au Lac Aylmer : 
 
Le conseil bénéficie du support d’une ressource externe en la matière. L’implantation 
s’annonce difficile étant donné que la profondeur de l’eau est insuffisante versus la distance 
considérable à franchir pour atteindre un seuil acceptable. À suivre… 
 
 
 
2- Administration 
 
2.1 Autorisation de dépenses des élu(e)s  
 
Attendu que dans le cadre de leurs fonctions les élus doivent se déplacer, occasionnant des frais 
pour chacun; 
 
Il est proposé par Mme Julie Lamontagne, 
Et résolu : 
 
Que les frais de déplacement des élus mentionnés ci-dessous soient remboursés selon le tarif en 
vigueur.  
 
 

 
 
 
 
 
 
2018-05-05 

  

  

  

  

 
 
 
 
 
 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 

2.2 TECQ 2014-2018 – Programmation révisée 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
Il est proposé par M. Gaétan Côté, 
Et résolu; 
 
QUE la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  

 
DATE 

 
NATURE 
 

 
LIEU 

 
MEMBRES DU 
CONSEIL 

24 avril Trans-Autonomie Lac-Mégantic Julie Lamontagne 
3 mai  Cœur villageois Lambton Isabelle Couture 
14 mai  Déjeuner des élus Lac-Mégantic André Therrien et 

Gaétan Côté 
18 mai  AGA Réseau 

Biblio 
Sherbrooke André Therrien 

22 mai  Fonds bassin 
versant – 
signature 

Lac-Mégantic André Therrien 

24 mai Cogesaf – AGA Sherbrooke André Therrien 
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QUE la Municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec 
de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018;  
 
QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux jointe à la 
présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
QUE la Municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par 
habitant pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution; 
 
QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation des travaux ci-
jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux 
admissibles jusqu’au 31 mars prochain. 

2018-05-06    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
 
2.3 Rapports financiers de l’exercice se terminant le 31 décembre 2017 
 
M. Richard Picard fait la présentation du rapport financier de l’exercice se terminant le 31 
décembre 2017. Il souligne les faits marquants de l’année financière 2017. 
 

- Le budget de 2017 s’élevait à 2 155 824 $, en augmentation de 5,9 % sur 2016. 
 

- Les principales hausses provenaient des secteurs suivants : 
o l’administration pour 20 000 $, coût prévu des élections; 
o la voirie d’été avec une augmentation de 43 000 $; 
o les rénovations du centre communautaire pour 37 000 $. 

 
- La balance de la hausse se répartit sur différents secteurs, tels que : 

o sécurité publique; 
o hygiène du milieu; 
o urbanisme pour des montants de moindre importance. 

 
- Ce budget puisait 52 500 $ dans le surplus accumulé. 

 
Le surplus de l’année s’élève à 218 957 $, le surplus accumulé à 542 807 $ et le surplus 
affecté à 89 741 $.  
 
Les revenus des taxes et tarifs constituent 85% des revenus totaux, la balance provient de 
transfert, subventions, services rendus, mutations et autres… 
 
Les immobilisations représentent un montant de 437 867 $ : 

o camion-citerne 308 000 $; 
o égouts 38 000 $; 
o centre communautaire 58 000 $ (21 000 $ montant supérieur au budget provenant 

de la TECQ); 
o incendie 21 000 $; 
o motoneige 7 000 $, et autres… de moindre importance. 
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En somme, notre excédent s’élève à 23,73 % et se compare bien à la moyenne des 
municipalités de notre MRC (19,46 %) et notre endettement est à 0,64 $ par 100 $ du rôle 
foncier uniformisé comparativement à 2,78 $ pour le même comparable. 
 
En conclusion, M. Picard souligne que la Municipalité est en bonne situation financière. À 
prévoir les achats suivants à même le surplus accumulé au 31 décembre 2017 : 
 

- Achat camion Ford 2019 neuf; 
- Rénovations au Domaine Aylmer. 

 
 
 
 
 
AQUEDUC : 
 
ATTENDU QU’au 31 décembre 2016 le solde du secteur aqueduc était de 5 200 $; 
 
ATTENDU le déficit de l’exercice 2017 au montant de 2 482 $; 
 
Il est proposé par M. Richard Picard, 
Et résolu ; 
 
QUE le montant de (2 482 $) soit appliqué au surplus de ce secteur, le solde au 31 décembre 
2017 étant de 2 718 $. 

2018-05-07    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
      
 
ÉGOUT : 
 
ATTENDU QU’au 31 décembre 2016 le solde déficitaire du secteur était de (22  660 $); 
 
ATTENDU le surplus de l’exercice 2017 au montant de 10 857 $; 
 
Il est proposé par M. Richard Picard, 
Et résolu ; 
 
QUE le déficit de ce secteur soir diminué de 10 857 $, le solde au 31 décembre 2017 étant de 
(11 803 $). 

2018-05-08    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
BOUES SEPTIQUES : 
 
ATTENDU QU’au 31 décembre 2016 le solde du secteur boues septiques était  de 43 401 $; 
 
ATTENDU le déficit de l’exercice 2017 au montant de (7 343 $); 
 
Il est proposé par M. Richard Picard, 
Et résolu ; 
 
QUE le montant de (7 343 $) soit appliqué au surplus de ce secteur, le solde au 31 décembre 
2017 étant de 36 058 $.  

2018-05-09    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
  
 
M. Lalumière précise que les montants ci-dessus seront considérés lors du 
budget et la taxation 2019. 
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Résolution suite à l’audit par la firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton 
 
ATTENDU QUE le vérificateur externe a déposé le rapport financier pour l’exercice se 
terminant le 31 décembre 2017; 
 
ATTENDU QUE toutes les explications ont été fournies à la satisfaction des membres du 
conseil; 
 
Il est proposé par M. Richard Picard, 
Et résolu ; 
 
QUE le Conseil adopte le rapport financier 2017 préparé par la firme Raymond, Chabot, 
Grant, Thornton. 

2018-05-10    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
      
 
3. Infrastructures municipales 
 
3.1 Rénovations au Domaine Aylmer 
 
M. Marc Cantin précise qu’en 1986 le coût de construction du bâtiment s’élevait autour de 
365 000 $ (en 2018, le coût actualisé pourrait atteindre facilement le million de dollars). Le 
conseil désire entreprendre une mise à niveau du bâtiment afin de le rendre accessible à tous.  
 
M. Lalumière ajoute qu’il s’agit d’un entretien normal. 
 

Attendu que la construction du bâtiment principal date de 1986; 

Attendu que le bâtiment nécessite des réparations; 

Attendu que le conseil travaille à relancer l’utilisation du site du Domaine Aylmer au 
bénéfice de la population de Stratford et des visiteurs; 

Attendu la possibilité qu’un service de restauration y soit offert;  

Il est proposé par M. Marc Cantin, 
Et résolu; 
 
De permettre que soient exécutés les travaux ci-dessous : 

 Coût maximal 
Vernissage des planchers de bois franc 2 000 $ 
Réparation et peinture  10 000 $ 
Électricité et chauffage 10 000 $ 
Revêtement extérieur 500 $ 
Remplacement des chaises 4 000 $ 
Isolation 3 500 $ 
Autres :  

- achat de mobilier extérieur 
- réfection des stationnements 
- installation de caméras de surveillance 
- etc. 

10 000 $ 

 
D’affecter le surplus accumulé d’un montant maximal de 40 000 $ afin de défrayer le coût de 
ces réparations.  

2018-05-11    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
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4. Gestion des ressources humaines  

 

5. Services de proximité, développement et tourisme 

5.1 Point de service Desjardins 

Suite aux différents échanges et rencontres avec les dirigeants de la Caisse, les membres du 
conseil sont déçus du peu d’écoute de leur part. Ils réitèrent le fait qu’une période de 
transition comportant des mesures atténuantes est nécessaire pour permettre aux usagers de 
s’adapter aux changements. La résolution sera transmise à la direction dès mardi matin. 
 
Attendu l’importance pour la communauté de Stratford de maintenir et même développer ses 
services de proximité; 
 
Attendu que pour une bonne partie des citoyens de Stratford, l’accès physique aux services 
de leur Caisse Desjardins fait partie intégrante des services de proximité; 
 
Attendu la volonté du conseil municipal de soutenir le maintien des services de proximité à 
Stratford; 
 
Attendu l’annonce de la fermeture du point de services de la Caisse Desjardins du Carrefour-
des-Lacs situé à Stratford; 
 
Attendu les représentations faites par les citoyens auprès de la municipalité pour qu’elle 
intervienne auprès de la Caisse pour obtenir le maintien des services sur le territoire de 
Stratford; 
 
Il est proposé par M. Marc Cantin,  
Et résolu; 
 
Que la Municipalité de Stratford demande formellement au conseil d’administration de la 
Caisse Desjardins du Carrefour-des-Lacs de reconsidérer sa décision de fermer le point de 
services de Stratford et de maintenir au minimum un guichet Desjardins sur le territoire de la 
municipalité; 
 
Que si cette première demande n’est pas acceptée, la Municipalité de Stratford demande 
formellement au conseil d’administration de la Caisse Desjardins du Carrefour-des-Lacs 
d’assurer à ses membres de Stratford la même considération qui a été accordée par la Caisse 
Desjardins des Bois-Francs à trois municipalités de son territoire et de s’engager, comme l’a 
fait cette dernière, à reporter à décembre 2019 le retrait de son guichet.  

2018-05-12    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 

5.2 Demande au Fonds de développement du territoire 

Mme Isabelle Couture précise que cette demande de subvention vise à maximiser le potentiel 
naturel de ce site exceptionnel. Des activités telles que :  

- location de kayaks 
- visite du Marais-Maskinongé 
- accueil personnalisé 

 
permettront d’animer le parc Aylmer. 
 
M. Denis Lalumière ajoute qu’en 1986, ce site était considéré par les autorités ministérielles 
comme le premier parc régional en Estrie. 
 
Une réponse à cette demande de subvention est attendue pour la mi-juin. 
 
Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford est propriétaire d’un site exceptionnel en 
bordure du lac Aylmer, soit le Domaine Aylmer; 
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Attendu que le Domaine Aylmer présente un important potentiel de développement, 
actuellement sous-exploité; 
 
Attendu que plus le Domaine Aylmer sera occupé et animé, moins le site sera sujet à la 
détérioration et au vandalisme; 
 
Attendu que les élus travaillent activement à un projet de relance du Domaine Aylmer; 
 
Attendu que le projet de relance du Domaine Aylmer exige des investissements importants; 
 
Il est proposé par Mme Isabelle Couture, 
Et résolu; 
 
De déposer un projet de l’ordre de 20 000 $ au Fonds de développement du territoire de la 
MRC du Granit pour la relance du Domaine Aylmer. 

2018-05-13    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 

5.3 Pérennisation de l’Observatoire du Mont-Mégantic 

CONSIDÉRANT QUE l’Observatoire du Mont-Mégantic (OMM) est un centre de recherche 
scientifique de renommée internationale qui a toujours une fonction essentielle pour la 
recherche et la formation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OMM est le cœur d’une thématique de positionnement touristique 
complété par l’ASTROLab et les activités de vulgarisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette expérience muséale et cette programmation d'interprétation 
sont de très grande qualité et attirent des clientèles de tous âges, de façon complémentaire au 
volet plein air du parc National du Mont-Mégantic (PNMM); 
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 125 000 visiteurs viennent au PNMM annuellement et que 
cet achalandage est en progression constante; 
 
CONSIDÉRANT QUE des investissements majeurs sont en cours pour encore améliorer 
l’attractivité du parc et son volet astronomie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités et les MRC faisant partie de la Réserve 
internationale de ciel étoilé (RICE) contribuent en ressources financières et humaines au 
développement touristique et à la préservation de la noirceur du ciel afin de favoriser la 
performance de l’OMM et ses retombées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fermeture de l’OMM entraînerait des dommages collatéraux aux 
différents attraits et activités s’arrimant avec la thématique du ciel étoilé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la survie de plusieurs commerces et services à proximité du Mont-
Mégantic pourrait aussi être remise en question; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’incertitude de la poursuite des activités de l’OMM a un effet 
néfaste sur l’élaboration de nouveaux projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OMM est l’une des infrastructures scientifiques les plus 
importantes au Canada pour l’éducation et la diffusion de la culture scientifique auprès du 
grand public; 
 
CONSIDÉRANT QUE le télescope de l’OMM est le seul en milieu universitaire et que cette 
plateforme est unique pour la formation des astrophysiciens; 
  
CONSIDÉRANT QUE l’OMM est le principal groupe universitaire canadien qui pourvoie 
nos télescopes outre-mer en instruments de haute technologie; 
  
CONSIDÉRANT QUE la fermeture de l’OMM représenterait la perte d’une expertise unique 
au Canada pour le développement du Télescope de Trente Mètres et représenterait donc une 
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perte catastrophique de leadership scientifique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le fait de vivre dans une RICE constitue un facteur de rétention et 
d’attraction de population distinctif qui contribue à l’occupation dynamique du territoire et à 
lutter contre les effets de la rareté de main d’œuvre qui affecte nos entreprises; 
 
Il est proposé par Mme Isabelle Couture, 
Et résolu; 
 
QUE le Conseil de la Municipalité de Stratford appuie la stratégie visant enfin à pérenniser 
le budget de fonctionnement et les activités de l’Observatoire du Mont-Mégantic. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité de Stratford appuie la MRC du Granit dans ses 
démarches et son mandat de prendre toute action favorisant l’atteinte de l’objectif. 
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la ministre de l’Innovation, des 
Sciences et du Développement économique du Canada, au cabinet du recteur de l’Université 
de Montréal - Observatoire du Mont-Mégantic, aux députés fédéraux, madame Marie-Claude 
Bibeau, députée de Compton-Stanstead et monsieur Luc Berthold, député de Mégantic-
L’Érable, au député de Mégantic ainsi qu’à monsieur Ghislain Bolduc.  
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC du Granit pour appui.  

2018-05-14    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 

5.4 Table d’harmonisation du Parc national de Frontenac 

Attendu que les tables d’harmonisation mises en place par la SÉPAQ dans les parcs 
nationaux du Québec constituent le principal mécanisme permettant la circulation de 
l’information et la concertation avec le milieu régional; 

Attendu que le Parc national de Frontenac est à revoir la composition de sa table 
d’harmonisation afin d’en élargir la représentativité pour les secteurs identifiés comme 
prioritaires; 

Attendu que la SÉPAQ souhaite bonifier de façon significative la présence de ses 
représentants; 

Il est proposé par M. Gaétan Côté, 
Et résolu; 
 
De désigner M. Marc Cantin pour siéger à la table d’harmonisation du parc national de 
Frontenac et de nommer Mme Isabelle Couture à titre de substitut si celui-ci devait 
s’absenter.  

2018-05-15    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

6. Communications et participation citoyenne 

6.1 Municipalité alliée contre la violence conjugale 

ATTENDU que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être 
humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne 
(article 1);   
 
ATTENDU que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes 
et, qu’en 2014, les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d’infractions 
contre la personne en contexte conjugal; 
 
ATTENDU que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique d’intervention en matière 
de violence conjugale; 
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ATTENDU qu’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les hommes et les 
femmes;  
 
ATTENDU que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un 
frein à l’atteinte de cette égalité; 
 
ATTENDU que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les 
femmes du 25 novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec; 
 
ATTENDU que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer les efforts du 
Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons 
membres pour sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale; 
 
Il est proposé par Mme Julie Lamontagne, 
Et résolu; 
 
De proclamer  Stratford,  municipalité alliée contre la violence conjugale. 

2018-05-16    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
7. Vie communautaire, éducation, loisirs et culture 

7.1 Dépôt de projet dans le cadre du Fonds de développement culturel de la MRC du 
Granit 

Attendu que la municipalité du Canton de Stratford est dépositaire depuis 2013 des archives 
de M. Gilles Poulin; 
 
Attendu que le fonds d’archives constitué par M. Gilles Poulin revêt un grand intérêt pour la 
préservation du patrimoine et de la mémoire de la population de Stratford; 
 
Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford souhaite mettre en valeur et partager les 
archives qui lui ont été cédées; 
 
Attendu que la Société d’Histoire de Stratford souhaite participer avec la Municipalité à un 
projet permettant la mise en valeur des archives de M. Gilles Poulin; 
 
Il est proposé par Mme Isabelle Couture, 
Et résolu; 
 
De déposer une demande de l’ordre de 7 000 $ au Fonds de développement culturel de la 
MRC pour un projet d’exposition de photos issues des archives de M. Gilles Poulin. 

2018-05-17    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
7.2 Gala Méritas – support financier et invitation   
 
Attendu que certains étudiants de la Polyvalente de Disraeli proviennent de Stratford; 
 
Attendu que la Municipalité de Stratford désire encourager l’effort et la persévérance chez 
les jeunes; 
 
Il est proposé par M. André Therrien, 
Et résolu; 
 
DE soutenir financièrement l’activité «Gala Méritas 2017-2018», et ce, pour un montant de 
100 $. 
 
DE déléguer M. Richard Picard pour représenter la Municipalité de Stratford ce 5 juin  2018. 

2018-05-18    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
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8. Finances, budget et taxation 
 
 
 
9. Urbanisme et environnement 
 
9.1 Projet de règlement no 1147 modifiant le règlement de zonage no 1035  
 
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Stratford a adopté et fait approuver par ses 
électeurs le règlement de Zonage no 1035 qui est entré en vigueur le 18 septembre 2009; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire changer le zonage des lots 5 642 317 et 5 643 642 en raison 
d’un projet de développement résidentiel; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire inclure ces lots à la zone villégiature contiguë; 
 
ATTENDU QUE cette intention nécessite une modification au règlement de zonage; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement ainsi que sa présentation ont dûment 
été donnés à notre session du conseil du 9 avril 2018; 
 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement de zonage n° 1035  tel que modifié par tous ces amendements est à nouveau 
modifié par le présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
La carte intitulée Plan de zonage milieu rural numéro STR-ZON-1 est modifiée afin d’inclure 
les lots 5 642 317 et 5 643 642 à la zone Vill-4. 
ARTICLE 3 
 
La carte intitulée Plan de zonage villégiature numéro STR-ZON-3 est modifiée afin d’inclure 
les lots 5 642 317 et 5 643 642 à la zone Vill-4.  
 
 
ARTICLE 4 
 
La grille des spécifications feuillet 4 / 8 est modifiée afin de retirer la zone Rec-3. 
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Résolution :  

  
ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford a également entrepris la modification de 
certaines dispositions de son règlement de zonage no 1035; 
 
Il est proposé par M. André Therrien, 
Et résolu; 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Stratford adopte le second projet de règlement suivant :  
 
RÈGLEMENT NO 1147 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 1035 
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AFIN DE CHANGER LE ZONAGE DES LOTS 5 642 317 ET 5 643 642, dont copie est 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 
 
QUE conformément  à la Loi, les démarches nécessaires à la procédure d’approbation 
référendaire de ces règlements soient entreprises. 

 
QUE le conseil municipal mandate sa directrice-générale / secrétaire-trésorière pour qu’elle 
prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente démarche. 

2018-05-19    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
9.2 Projet de règlement no 1148 modifiant le plan d’urbanisme no 1031  
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Stratford a adopté le plan d’urbanisme 
n° 1031 qui est entré en vigueur le 18 septembre 2009; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire changer le zonage des lots 5 642 317 et 5 643 642 en raison 
d’un projet de développement résidentiel; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire inclure ces lots à la zone villégiature contiguë; 
 
ATTENDU QUE cette modification nécessite une modification du Plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement ainsi que sa présentation ont dûment 
été donnés à notre session du conseil du  9 avril 2018 ; 
 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement de zonage n° 1031  tel que modifié par tous ces amendements est à nouveau 
modifié par le présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
La carte intitulée Plan d’urbanisme milieu rural numéro STR-PU-1 est modifiée afin d’inclure 
les lots 5 642 317 et 5 643 642 à la zone Villégiature contiguë. 
 
ARTICLE 3 
 
La carte intitulée Plan d’urbanisme villégiature numéro STR-PU-3 est modifiée afin d’inclure 
les lots 5 642 317 et 5 643 642 à la zone Villégiature contiguë. 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Résolution : 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford a entrepris la modification de certaines 
dispositions de son Plan d’urbanisme N° 1031; 
 
ATTENDU QUE la loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption et l'entrée en 
vigueur des tels règlements; 
 
Il est proposé par M. André Therrien, 
Et résolu; 
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QUE le conseil de la Municipalité de Stratford adopte le règlement intitulé :  
 
RÈGLEMENT No 1148 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME No 1031 AFIN DE 
CHANGER LE ZONAGE DES LOTS 5 642 317 ET 5 643 642, dont copie est jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
QUE conformément aux articles de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, ledit règlement 
soit transmis à la M.R.C. du Granit pour son entrée en vigueur. 

2018-05-20    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
9.3 Projet de règlement no 1146 sur les plans d’aménagement d’ensemble 
 
Les copies du projet de règlement no 1146 sont disponibles pour les citoyens présents. 
 
 

MODIFICATIONS AU PROJET DE RÈGLEMENT NO 1146 SUR LES 
PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 

 
 

2.3 TERMINOLOGIE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

Chemin privé :  
Voie de circulation de juridiction privée, 

construite à l’intérieur d’une emprise 

minimale de 15 mètres pour les chemins 

construits avant le 18 septembre 2009 et 

de 20 mètres pour les chemins construits 

après cette date qui appartient et est 

entretenue par des propriétaires autres 

que la Municipalité. 

 

Chemin privé :  
Voie de circulation de juridiction privée, qui 

appartient et est entretenue par des 

propriétaires autres que la Municipalité. 

 

 

 

Chemin sans issue : 
Toute rue-chemin sans issue doit se 

terminer par un aménagement de virage 

(annexe 6). 

Chemin sans issue : 
Toute rue-chemin sans issue doit se terminer par 

un aménagement de virage (annexe 5). 

Emprise totale :  
Surface de terrain affectée à la route ainsi 

qu’à ses dépendances (pont, poteau, 

entrée charretière, etc.) comprenant  la 

largeur du chemin où se situent la 

chaussée, les talus, les fossés et les berges 

(annexe 4). 

 

Emprise :  
Surface de terrain affectée à la route ainsi qu’à 

ses dépendances (pont, poteau, entrée 

charretière, etc.) comprenant  la largeur du 

chemin où se situent la chaussée, les talus, les 

fossés et les berges (annexe 3). 

Virée en tête de pipe (voir chemin sans 

issue, annexe 6) : 

Sauf en cas contraire, lorsqu’indiqué dans 

le présent règlement, la terminologie 

employée se rapporte à celle du 

paragraphe 2.7 du règlement de zonage no 

1035. 

 

Virée en tête de pipe (voir chemin sans issue, 

annexe 5) : 

Sauf en cas contraire, lorsqu’indiqué dans le 

présent règlement, la terminologie employée se 

rapporte à celle du paragraphe 2.7 du règlement 

de zonage no 1035. 

 

 
 
 
6.3. NORMES RELATIVES À LA STRUCTURE D’UN CHEMIN  
 

 

6.3.2. Emprise 
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PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

Lors de la mise en forme d’un chemin, la 

largeur de l’emprise doit être de 20 

mètres.  

Lors de la mise en forme d’un chemin, la largeur 

de l’emprise doit être d’au moins 15 mètres et 

d’au plus 20 mètres. 

 

 

6.3.6. Chaussée  

 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

La largeur de la chaussée carrossable doit 

être de 6,5 à 7,5 mètres pour tous les 

chemins. 

La largeur de la chaussée carrossable doit être 

d’au moins 6 mètres et d’au plus 7,5 mètres. 

 

 

 

6.3.7. Assiette 

 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

Lors de la mise en forme d’un chemin, la 

largeur de l’assiette doit être de 16 

mètres. (Annexe 3) 

Lors de la mise en forme d’un chemin, la largeur 

de l’assiette doit être d’au moins 13 mètres et 

d’au plus 16 mètres. (Annexe 3) 

 

 

 

 

6.3.9. Structure 

 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

b) Sous-fondation :  

 

Matériaux de remblai. La sous-fondation 

doit être constituée d’une première couche 

de 300 mm de gravier naturel ou de pierre 

(Mg 112) et d’une seconde couche de 230 

mm de Mg 56. 

 

 Si des risques de remontée de particules 

fines existent en raison de la granulométrie 

des matériaux de sous-fondation, le 

demandeur doit fournir un test de 

granulométrie d’un laboratoire reconnu et 

ajouter une couche d'anti-contaminant ou 

une membrane géotextile. (Annexe 4) 

 

b) Sous-fondation :  

 

La sous-fondation doit être constituée d’une 

couche de 300 mm de matériau granulaire (Mg 

112) composé de granulats naturels ou recyclés.  

 

 

 

Si des risques de remontée de particules fines 

existent en raison de la granulométrie des 

matériaux de sous-fondation, le demandeur doit 

fournir un test de granulométrie d’un laboratoire 

reconnu et ajouter une couche d'anti-

contaminant ou une membrane géotextile. 

d) Arrondi de talus :  

 

La largeur varie de 0,3 à 1 mètre selon la 

classification de la route. Il doit être 

recouvert de semence à gazon, mélange B. 

 

d) Arrondi de talus :  

 

La largeur varie de 0,3 à 1 mètre. Il doit être 

recouvert de semence à gazon, mélange B. 

 

 

6.3.10. Revêtement 

 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

Le revêtement ne doit être en aucun cas 

asphalté. Il doit être construit de façon 

telle qu’il soit approuvé par la Municipalité 

à partir de matériaux certifiés MG 20, CG 

14 ou 0 - ¾ ‘’ approuvés par la 

Le revêtement ne doit être en aucun cas 

asphalté. Il doit être fait d’une épaisseur d’au 

moins 200 mm de matériaux certifiés MG 20, CG 

14 ou 0 - ¾ ‘’ approuvés par la Municipalité.     
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PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 9 
AVRIL 

NOUVEAU CHANGEMENT PROPOSÉ 

Municipalité. 

 

 

Attendu que la Municipalité de Stratford considère opportun d’adopter le règlement no 1146 
concernant les plans d’aménagement d’ensemble qui aura pour effet d’abroger tout règlement 
antérieur portant sur le même sujet; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller, M. André 
Therrien, à la séance régulière du conseil municipal tenue le 9 avril 2018; 
 
Attendu que, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, le projet de 
règlement no 1146 sur les Plans d’aménagement d’ensemble fut présenté à la séance 
régulière du 9 avril 2018 par M. Denis Lalumière; 
 
Attendu que, conformément aux articles 124, et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité doit adopter un projet de règlement suite à une assemblée publique 
de consultation qui fut tenue le 26 avril 2018; 
 
En conséquence, il est proposé par M. André Therrien, 
Et résolu; 
 
D’adopter le projet de règlement no 1146 concernant les Plans d’aménagement d’ensemble. 
 
QUE conformément à l’article 137.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ledit 
règlement soit transmis à la MRC du Granit pour son entrée en vigueur.  

2018-05-21    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 

 
Règlement sur les Plans d’Aménagement d’Ensemble (PAE) 

 
Règlement no 1146 

 
 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller, M. 
André Therrien à la séance régulière du conseil municipal tenue le 9 avril 2018; 
 
ATTENDU que fut présenté à la séance régulière du 9 avril 2018 par M. Denis Lalumière, le 
projet de règlement no 1146 sur les Plans d’Aménagement d’Ensemble; 
 
ATTENDU QUE la consultation publique du 26 avril 2018 a permis à tous les intervenants 
de s’exprimer; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. André Therrien et résolu à l’unanimité des 
conseillers et conseillères que le présent règlement soit adopté : 

 
 

 PRÉAMBULE 
 
Attendu la volonté du conseil municipal de la Municipalité du Canton de Stratford d’encadrer 
les nouveaux développements résidentiels ou tout changement physique important sur le 
territoire de la Municipalité afin qu’il soit harmonieux et le mieux adapté à l’environnement 
dans lequel il se trouve ;  
 
Attendu la nécessité pour une Municipalité de préserver la qualité et l’aspect visuel de 
l’environnement naturel, architectural et humain sur le territoire de la Municipalité; 
 
Attendu l’obligation de limiter les impacts de ces développements et changements sur la 
sécurité publique, les infrastructures et l’environnement ; 
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Attendu l’objectif de prendre des décisions les plus éclairées possibles sur les projets 
affectant le territoire de la Municipalité; 
 
Le conseil municipal de la Municipalité du Canton de Stratford est d’avis que l’adoption d’un 
règlement sur les Plans d’aménagement d’ensemble est la meilleure solution pour répondre 
à sa volonté d’encadrer le développement des nouveaux développements résidentiels ou 
tout changement physique important sur le territoire de la Municipalité. 
 

 
Article 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
1.1. PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
1.2. TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est intitulé Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble, 
adopté en vertu des articles 145.9 à 145.14 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
1.3. TERRITOIRE ET CONDITIONS D’APPLICATION 
 
Le présent règlement s’applique à toutes les zones du territoire de la Municipalité du Canton 
de Stratford propice au développement résidentiel. Tout projet incluant l’un ou l’autre des 
éléments suivants est assujetti au présent règlement :  
 

a) une pente de 8% et plus calculée selon la méthode de l’annexe 1;  
b) une superficie remaniée de 2 500 m2 et plus;  
c) une ouverture de chemin ou la continuité d’un chemin existant en une ou plusieurs 

étapes; 
d) une modification au règlement de zonage no 1035. 

 
Pour les acquéreurs de terrains situés dans un développement résidentiel couvert par l’un 
ou l’autre des éléments ci-dessus, les clauses 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7, 5.10, 5.11 
s’appliquent. Lorsque le terrain présente une pente de 4 % ou plus, la clause 5.5.1 
s’applique également. 
  
Le requérant peut demander aux fonctionnaires désignés de se soustraire, en tout ou en 
partie, au présent règlement sur présentation de rapports de professionnels indépendants et 
reconnus par la Municipalité démontrant que son projet ne cause pas de risques 
environnementaux, ni d’altération de l’aspect visuel. Cette demande suit le même processus 
que l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble, selon les dispositions de 4.3 et 4.4 
du présent règlement. 
 
 
1.4. BUT DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but de permettre un développement résidentiel concilié avec 
les particularités du territoire visé par le règlement. 
 
 
1.5. DÉFINITION D’UN PAE 
 
Un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) décrit de façon détaillée la nature et les 
caractéristiques d’un futur projet résidentiel ou d’un changement physique important à venir 
dans un secteur du territoire de la Municipalité. 
 
Le document, préparé par le propriétaire des terrains concernés ou le promoteur du projet 
doit, entre autres, inclure des études et des analyses produites par différents professionnels 
démontrant les impacts des projets sur l’environnement, l’aspect visuel,  les infrastructures 
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et la sécurité publique. Un PAE constitue l’outil principal utilisé par les fonctionnaires 
désignés, le Comité consultatif d’urbanisme et le conseil municipal pour analyser, accepter 
avec ou sans modification ou refuser les dits projets. 
 
 
1.6. PROCESSUS D’ADOPTION, D’ABROGATION OU DE MODIFICATION DU 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 
 
L’adoption, l’abrogation ou la modification du présent règlement est assujettie aux 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
1.7. VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 
 
Le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le présent règlement dans son 
ensemble et également, article par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe 
par sous-paragraphe, et alinéa par alinéa, de manière à ce que si, une de ses composantes 
était ou devait être déclarée nulle par un tribunal, les autres dispositions du présent 
règlement continuent de s’appliquer. 
 
 
1.8. PERSONNES ASSUJETTIES AU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble des personnes physiques ou morales, de droit 
public ou privé. Il lie le gouvernement, ses ministres et les mandataires de l’État 
conformément à l’article 2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.A-19-1). 
 
 
1.9. PRÉSÉANCE ET EFFETS DU RÈGLEMENT 
 
Le règlement rend inopérante toute disposition d’un règlement municipal inconciliable avec 
le présent règlement à moins que la prescription du règlement municipal soit plus 
contraignante que celle du présent règlement. 
 
Aucun permis, ni aucun certificat d’autorisation ou d’occupation ne peut être délivré en vertu 
d’un règlement de la Municipalité si l’activité faisant l’objet de la demande de permis ou de 
certificat n’a pas fait l’objet de toutes les autorisations requises par le présent règlement. 
 
Le promoteur doit adresser les demandes de permis appropriées prévues au PAE. Lorsque 
son PAE sera accepté, les permis lui seront délivrés.  
 
 
1.10 LES ANNEXES 
 
Tous les documents placés en annexe de ce règlement, qu’ils soient schématiques ou 
textuels, font partie intégrante du présent règlement. 
 
 
 

Article 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
 
2.1 INTERPRÉTATION DU TEXTE 
 
À l’intérieur du présent Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble : 
 

1) Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante. En cas de 
contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 
 

2) À moins de déclarations contraires expresses ou à moins que le contexte n’indique 
un sens différent, les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement 
doivent s’entendre dans leur sens habituel. 
 

3) L’emploi du verbe au présent inclut le futur. 
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4) Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement 

qu’il ne peut logiquement en être ainsi. 
 

5) Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte n’indique le 
contraire. 
 

6) Le mot « requérant » inclut toute personne morale ou physique (promoteur, 
propriétaire ou son représentant)  liée à une demande d’un PAE. 
 

7) Avec l’emploi du mot « doit » ou « sera » l’obligation est absolue, le mot « peut » 
conserve un sens facultatif sauf pour l’expression « ne peut » qui signifie « ne doit ». 
 

 
2.2 UNITÉS DE MESURE 
 
Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont indiquées en système 
international (S.I.) et seules les unités métriques sont réputées valides aux fins du présent 
règlement. 
 
 
2.3 TERMINOLOGIE 

Accotement : 
Espace compris entre la surface de roulement et le fossé. Partie de la plate-forme 
aménagée entre la chaussée et l’arrondi du talus, réservée à l’arrêt d’urgence des véhicules 
et servant d’appui à la chaussée. 
 
Arrondi de talus : 
Raccordement progressif de pente entre l’accotement et la partie supérieure du talus de 
chaussée.  
 
Assiette : 
Surface réellement occupée par la route. Partie d’un chemin comprenant la chaussée, les 
accotements et les talus. 
 
Berge : 
Partie de l’emprise située entre le fossé et la ligne de la propriété riveraine.  

Cercle de virage : 
Aire de virage où les véhicules circulent dans le sens inverse des aiguilles d’une montre afin 
de permettre à un véhicule de revenir circuler en sens inverse sur l’autre voie.  Les cercles 
de virage doivent avoir un rayon supérieur à 15 mètres avec une pente maximale de 5 % ou 
une virée en tête de pipe pour une rue-chemin sans issue.  

Chaussée : 
Surface de roulement des véhicules, excluant les accotements. 
 
Chemin :  
Voie de circulation en milieu rural ou urbain servant habituellement à  la circulation des 
véhicules motorisés. 
 
Chemin municipal :  
Voie de circulation (terrain ou structure) appartenant à la Municipalité et affecté 
habituellement à la circulation des véhicules motorisés.  
 
Chemin public :  
Voie de circulation appartenant à la Municipalité ou à un autre palier de gouvernement. 
 
Chemin privé :  
Voie de circulation de juridiction privée, qui appartient et est entretenue par des 
propriétaires autres que la Municipalité. 
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Chemin sans issue : 
Toute rue-chemin sans issue doit se terminer par un aménagement de virage (annexe 5).   
 
Comblement de fossé : 
Correspond à tous travaux, autres que ceux prévus pour un accès à la voie publique et 
ayant pour effet de combler, remplir ou fermer un fossé longitudinal à la chaussée.  
 
Construction :  
De façon non limitative, bâtiment, structure, ouvrage (ex. : balcons, clôtures, murets, 
piscine, enseignes…)  
 
Couronne :  
Pente donnée de part et d’autre du centre de la chaussée afin d’assurer l’écoulement de 
l’eau de surface vers les fossés.  
 
Déblai :  
Matériel provenant de la sous-fondation et constitué de rebus d’excavation. 
 
Déboisement : 
Toute coupe d’arbres ou d’arbustes. 
 
Densité nette d’occupation maximale : 
La densité nette d’occupation maximale d’un terrain faisant l’objet d’une proposition de plan 
d’aménagement d’ensemble (PAE) est établie en calculant d’abord la superficie totale du 
terrain visé par le PAE moins :  
 

• la superficie correspondante au % destiné à des fins de parcs, terrains de jeux ou 
espaces naturels (déterminé par le conseil de la municipalité), le cas échéant 

• la superficie réservée aux fins d’implantation du réseau routier.  
 
Le nombre obtenu est par la suite divisé par la superficie minimale d’un terrain prévu à la 
clause 5.2  
 
Dévers :  
Inclinaison d’un des 2 versants de la chaussée ayant une pente minimale de 5% pour 
permettre l’écoulement de l’eau.  
 
Emprise :  
Surface de terrain affectée à la route ainsi qu’à ses dépendances (pont, poteau, entrée 
charretière, etc.) comprenant  la largeur du chemin où se situent la chaussée, les talus, les 
fossés et les berges (annexe 3). 
 
Entrée charretière :  
Ouvrage situé dans l’emprise d’un chemin permettant à l’occupant d’une propriété riveraine 
d’avoir un accès à la voie publique. 
 
 
Fossé :    
Tranchée longitudinale sur 1 ou 2 côtés d’un chemin, aménagée entre l’accotement et la 
berge et bordée par les arrondis de talus pour permettre l’écoulement des eaux de surface 
vers les ponceaux et les décharges. 
 
Glissière de sécurité (garde-fou) : 
Rampe en acier ou barrière en béton. 
 
Infrastructure : 
Ensemble d’installations, d’équipements nécessaires à une collectivité. 
 
Infrastructure d’une rue-chemin : 
Ensemble d’éléments interconnectés, sous la ligne d’infrastructure, qui fournissent le cadre 
pour supporter la totalité de la structure.  
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Municipalité : 
La corporation municipale ou, selon le contexte, tout fonctionnaire ou comité agissant au 
nom du conseil municipal. 
 
Pente : 
Inclinaison d’un chemin, d’un talus, d’un terrain ou un ensemble de terrains visés par le 
développement (zone).  La mesure de la pente d’un terrain ou de la zone sera calculée 
selon la méthode décrite à l’annexe 1. 
 
Plate-forme : 
Surface de la route qui comprend la chaussée et les accotements. 
 
Plan de contrôle de l’érosion : 
Ensemble des documents relatifs à la description du site et des mesures de contrôle de 
l’érosion réalisés par une personne habilitée tel un hydrogéologue, un géomorphologue, un 
biologiste, ou toute autre personne reconnue professionnellement dans ce champ de 
compétence. Cette personne habilitée doit faire partie de son association ou de son ordre 
professionnel. 
 
Réfection :  
Action de réparer, de remettre en état ou de restaurer une voie publique. 
 
Remaniement des sols (surface remaniée) : 
Tout travail de mise à nu, de nivellement, d’excavation, de déblai et remblai des sols 
effectué avec ou sans machinerie. 
 
Remblai :  
Matériaux réputés être conformes provenant des déblais, des excavations ou des bancs 
d’emprunt et placés sous la ligne de l’infrastructure.  
 
Revêtement :  
Couche supérieure (surface de roulement).  
 
Sous-fondation : 
Couche constituée de matériaux granulaires comprise entre la ligne de sous-fondation et la 
ligne d’infrastructure. 
 
Talus de remblai : 
Pente de la partie du chemin située entre le fossé et la berge : Face inclinée résultant d’un 
terrassement.  
 
Talus de chaussée :  
Partie du chemin comprise entre l’accotement et le fond du fossé. 
 
Terrain :  
Espace de terre d’un seul tenant formé d’un ou plusieurs lots ou parties, servant ou destiné 
à servir à un usage principal.  
 
 
Virée en tête de pipe (voir chemin sans issue, annexe 5) : 
Sauf en cas contraire, lorsqu’indiqué dans le présent règlement, la terminologie employée 
se rapporte à celle du paragraphe 2.7 du règlement de zonage no 1035. 
 
Zone : 
Signifie l’ensemble des terrains visés par la demande de PAE. 
 
 
Article 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
3.1 INSTANCES 
 
Les instances concernées sont les fonctionnaires désignés de la municipalité, le comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) de la Municipalité du Canton de Stratford et le Conseil 
municipal. 
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Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est un organisme mandaté par le conseil municipal 
pour donner des avis sur les demandes qui lui sont soumises en matière d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire et dans certains cas fournir une expertise spécifique ou refléter 
les intérêts de certains groupes socio-économiques concernés par le développement 
commercial, la protection de l’environnement et la conservation du patrimoine.  
 
Le CCU est constitué en vertu du règlement no 1139 adopté par le conseil municipal.  Il est 
composé d’élus et de résidents choisis par ce dernier pour guider, orienter et soutenir son 
action en matière d’urbanisme avec les pouvoirs définis à l’article 146 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et dans certaines chartes. 
 
 
3.2. NOMINATION DES FONCTIONNAIRES DÉSIGNÉS 
 
Les fonctionnaires désignés pour l’application du présent règlement sont l’inspecteur en 
bâtiment et en environnement ainsi que la personne en autorité dans le secteur de la voirie. 
 
 
3.3. RÔLE DES FONCTIONNAIRES 
 
Les fonctionnaires désignés ont comme principal rôle l’explication du présent règlement, la 
réception des demandes, l’analyse de la conformité des demandes et la détermination des 
documents requis, les inspections nécessaires, et ils veillent au respect des permis émis 
ainsi qu’à la présentation des demandes au Comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 
 
3.4. RÔLE DU CCU 
 
Le rôle du CCU est d’analyser les demandes relatives au présent règlement et de soumettre 
des avis au conseil municipal. 
 
Le CCU peut demander que le requérant lui fournisse l’ensemble des documents, études et 
avis nécessaires à la compréhension de la demande. 
 
 
3.5. RÔLE DU CONSEIL 
 
Le conseil municipal a comme rôle d’accepter ou de refuser les demandes relatives au 
présent règlement, y compris les demandes d’exclusion en tout ou en partie de l’application 
du présent règlement, suite à la réception de l’avis du CCU et celui des fonctionnaires 
désignés. Voir paragraphe 4.4. 
 
 
Article 4 PROCÉDURE DE PRÉPARATION ET D’ADOPTION D’UN PLAN 

D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 
 
 

4.1 PRÉPARATION D’UN PAE 
 
Toute personne morale ou physique qui désire réaliser un développement résidentiel ou est 
visée par une des situations énumérées au paragraphe 1.3 doit se conformer au règlement 
sur les PAE. 
 
 
4.2 DÉPÔT D’UN PAE 
 
Le dépôt d’un PAE doit se faire auprès des fonctionnaires désignés. Ces derniers devront 
s’assurer que l’ensemble des documents nécessaires à l’analyse de la demande sont 
présents. 
 
4.2.1. Documents requis 
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Tout plan d’aménagement d’ensemble présenté à la Municipalité devra inclure les 
documents suivants : 
 
1) Informations générales : 

 
a. Informations sur le ou les propriétaires de l’aire visée : nom, prénom, adresse 

de taxation, numéro de téléphone, numéro de lot où auront lieu les travaux 
ou de son mandataire accompagnées d’une procuration signée du ou des 
propriétaires; 

 
b. Informations sur le promoteur ou ses mandataires : nom et numéro 

d’entreprise du Québec (NEQ), adresse, numéro de téléphone et nom et 
prénom du ou des entrepreneurs mandatés pour la réalisation du projet. 

 
2) Un plan de localisation, réalisé par un professionnel reconnu, d’une échelle de  

1 : 500 à 1 : 1000 incluant :  
 

a. Le territoire environnant, soit celui du bassin versant (zonage, réseau routier, 
cours d’eau, milieu humide, contraintes naturelles et anthropiques, accès au 
plan d’eau privé ou public, etc. ou tout autre document requis par les 
fonctionnaires désignés); 
 

b. Le réseau hydrographique dans un rayon de 300 mètres du terrain concerné; 
 

c. La description et la localisation de tous les systèmes de drainage existants et 
projetés ainsi que leur exutoire;  
 

d. Les terrains projetés et leurs dimensions et superficies approximatives ainsi 
que les servitudes réelles actives, apparentes ou non, existantes ou requises 
notamment pour le passage d’installations de transport d’énergie, de 
télécommunication, d’aqueduc et d’égout; 
 

e. La localisation et les dimensions d’implantation au sol de toute construction 
existante sur l’aire visée; 
 

f. La localisation du projet sur l’aire visée et la superficie des bâtiments 
existants et à construire; 
 

g. Les espaces boisés laissés naturels; 
 

h. La localisation et la description des types de dépôts meubles; 
 

i. L’identification des parties du site qui seront remaniées pendant les travaux; 
 

j. La localisation des entrées de cour et cases de stationnement s’il y a lieu; 
k. La topographie de l’aire visée (exprimée en courbes de niveau dont 

l’intervalle d’un mètre entre chaque courbe) permettant une bonne 
compréhension du territoire et une identification des pentes. 
 

3) Un plan des bâtiments à construire incluant, au minimum : 
 

a. Le type de matériaux de recouvrement extérieur et leur couleur; 
 

b. La hauteur des bâtiments; 
 

c. La pente du toit, des pignons et faux pignons, le cas échéant; 
 

d. Toute autre description technique demandée par les fonctionnaires désignés, 
le CCU ou le conseil municipal. 

 
4) Les informations suivantes nécessaires à la réalisation de la ou des rues-

chemins : 
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a. Un plan projet de subdivision des rues-chemins préparé par un arpenteur-
géomètre suivant les normes édictées au règlement de lotissement en 
vigueur. 
 

b. Des plans et devis de conception des rues-chemins préparés par un ingénieur 
montrant l’ensemble des éléments ou tout autre document : 
 

i. Largueur des chemins ainsi que la composition de ses fondations; 
ii. Emplacement, largeur et pente des fossés; 
iii. Emplacement, diamètre et longueur des ponceaux; 
iv. Cours d’eau, lacs, étang, marais et tourbières; 
v. Servitude proposée pour égouttement; 
vi. Certificat d’autorisation des différents ministères concernés;  
vii. Description technique. 

 
5) Une évaluation environnementale signée par un professionnel reconnu, faisant 

partie de son association ou de son ordre professionnel, indépendant, choisi 
conjointement avec la Municipalité et n’ayant aucun intérêt financier dans 
l’entreprise du requérant. L’évaluation sera réalisée selon les règles de l’art et 
respectant un cadre méthodologique reconnu, devant traiter de tous les 
éléments susceptibles de modifier la qualité et l’aspect visuel de 
l’environnement naturel, architectural  et humain sur le territoire de la 
Municipalité.  

 
L’évaluation devra contenir une étude hydrologique du réseau de drainage 
avant et après projet (voir article 7). Cette étude sera faite aux frais du 
requérant et par le professionnel choisi conjointement avec la Municipalité. 
L’évaluation devra contenir un plan de contrôle de l’érosion adapté aux 
résultats de l’étude hydrologique et conforme aux règles du présent règlement, 
dont celles concernant la gestion des eaux (voir paragraphe 5.5).   
 
Une étude géologique pourra être requise par les fonctionnaires désignés si 
les caractéristiques mécaniques des terrains amenés à recevoir des futures 
constructions dans le secteur projeté présentent des risques naturels 
recensés.  

 
6) Un plan de contrôle de l’érosion présentant les mesures d’atténuation efficaces 

adaptées aux impacts anticipés suite à l’évaluation environnementale. Le plan 
doit présenter une description détaillée des ouvrages proposés ainsi que la 
localisation des différents éléments sur un plan à l’échelle 1 : 500. 

 
 À défaut de procéder à l’entretien continu de ces ouvrages et, advenant 

quelque problème que ce soit, la situation devra être rapidement corrigée et 
cela aux frais du propriétaire. 

 
 
4.3. ÉTUDE D’UN PAE PAR LE CCU 
 
Lorsque les fonctionnaires désignés détiennent tous les documents nécessaires, le PAE est 
déposé au CCU pour étude du dossier. Le CCU se réserve le droit de demander tout 
document, plan, avis et autres documents afin de faciliter sa compréhension du dossier et 
lui permettre de porter un jugement éclairé sur le projet. Celui-ci formule, par écrit, ses 
recommandations, avec ou sans condition, à l’égard du dossier étudié sur la base des 
objectifs, des critères pertinents et exigences prescrits dans le présent règlement. Il prépare 
un avis à l’intention du Conseil. L’avis doit recommander l’acceptation, la modification ou le 
rejet du projet de plan d’aménagement d’ensemble. Le comité peut également suggérer des 
conditions relatives à l’acceptation du PAE. 
 
 
4.4  ANALYSE D’UN PAE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL ET DÉCISION 
 

Suite à l’analyse de l’avis du CCU, le Conseil approuve ou refuse, par résolution, le projet 
de plan d’aménagement d’ensemble. De plus, le Conseil peut suspendre sa décision afin de 
permettre le dépôt de nouveaux documents. Dans le cas où le Conseil refuse le projet, il 
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peut suggérer au requérant les modifications permettant de le rendre conforme au présent 
règlement. Le projet modifié doit être de nouveau soumis au CCU pour étude. 
 
Pour compléter son analyse, en plus des plans et documents requis en vertu du présent 
règlement, le Conseil peut également : 
 

i. Exiger tout autre élément nécessaire à la compréhension détaillée du plan 
d’aménagement d’ensemble, lorsqu’il le juge approprié aux fins de l’évaluation du 
projet; 
 

ii. Exiger du requérant qu’il fournisse, à ses frais, et à la satisfaction de la 
Municipalité, tout autre renseignement, détail, plan ou attestation professionnelle 
(incluant le sceau et la signature originale du professionnel qui les aura préparés), 
de même qu’un rapport présentant les conclusions et les recommandations 
relatives au projet nécessaire à la complète compréhension de la demande, pour 
s’assurer du parfait respect des différentes dispositions de tout règlement 
pertinent ou pour expliquer les impacts sur la sécurité publique, les infrastructures 
et l’environnement; 
 

iii. Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des renseignements, détails, 
documents ou attestations professionnelles spécifiées dans le présent règlement 
lorsque, de l’avis des fonctionnaires désignés, leur absence n’entraverait en rien 
la complète compréhension de la demande, le respect des différents règlements 
municipaux ou ne mettrait pas en cause la sécurité publique, les infrastructures et 
l’environnement. 
 
 

4.5 MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’URBANISME 
 
Le conseil municipal du Canton de Stratford s’engage à enclencher les procédures de 
modification de ses différents règlements reliés à l’urbanisme dans les 45 jours dans 
l’éventualité où l’acceptation du règlement sur le PAE le nécessiterait. 
 
 
4.6 L’ÉMISSION DES PERMIS 
 
Le tarif d’honoraires pour l’analyse d’un plan d’aménagement d’ensemble est fixé à 500 $. 
 
Advenant que le plan d’aménagement d’ensemble nécessite une modification aux 
règlements d’urbanisme, aucun frais ne sera exigé pour ladite modification. 
 
Tout requérant recevra son permis dès l’acceptation du PAE par le conseil municipal ou dès 
que les modifications des règlements reliés à l’urbanisme seront en vigueur. 
 
 
Article 5 CONTENU D’UN PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 
 

Tout plan d’aménagement d’ensemble doit respecter les exigences suivantes. 
 

 

5.1 USAGES AUTORISÉS 
 

Le présent règlement vise des résidences comprenant un seul logement, qu’elles soient 
unifamiliales ou intergénérationnelles (annexe 2).  
 

 
5.2 SUPERFICIE MINIMALE AUTORISÉE DES TERRAINS 
 
Le plan d’aménagement d’ensemble pour tous les terrains constituant la zone de 
développement vise à favoriser un développement résidentiel qui prend en compte de façon 
prioritaire les caractéristiques physiques et naturelles de l’ensemble de la zone et ce, afin de 
minimiser la fragmentation et la fragilisation des écosystèmes par, notamment, une 
imperméabilisation de la surface du sol.  Cette imperméabilisation de la surface des sols est 
accentuée par l’ajout de bâtiments et des surfaces aménagées au pourtour immédiat ainsi 
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que le réseau de circulation mis en place pour relier ces lots à bâtir au réseau routier 
existant.  Les superficies minimales autorisées des terrains doivent être conséquentes de 
ces préoccupations fondamentales. 
 
5.2.1 La superficie minimale autorisée des terrains est de 10 000 m² lorsque la pente de la 

zone visée par la demande du PAE est de 8% ou plus. 
 
5.2.2 La superficie minimale autorisée des terrains est de 6 000 m² lorsque la pente de la 

zone visée par la demande du PAE est inférieure à 8%. 
 
5.2.3 Les superficies minimales autorisées des terrains, lorsque la zone visée par la 

demande du PAE est située dans le périmètre urbain, sont celles déjà prévues au 
règlement d’urbanisme, article 6.1. 

 
 
5.3 COUVERT FORESTIER 
 
Tous les plans d’aménagement d’ensemble réalisés dans l’aire visée au paragraphe 1.3 
devront prévoir un développement limitant à un maximum de 25 % le déboisement du 
terrain, sans excéder 2 500 m2 de façon cumulative, incluant les espaces prévus pour les 
constructions et l’aménagement du terrain. En aucun cas, la superficie déboisée ne peut 
dépasser 1 500 m2 d’un seul tenant.  
 
Toutes les pentes de 8 % et plus ne doivent pas être déboisées sous aucun motif à moins 
que le requérant démontre sur présentation d’un rapport professionnel que le déboisement 
projeté ne cause pas de risque environnemental. Cependant, dans les cas d’arbres morts et 
dans le but d’éviter la propagation d’insectes ou de maladies, la nécessité de procéder à 
des travaux de déboisement devra être confirmée dans un rapport produit par un ingénieur 
forestier indépendant ou toute autre personne reconnue compétente par les parties 
impliquées, et cela aux frais du requérant. Chaque arbre à abattre doit être clairement 
identifié. 
 
 
5.4 HAUTEUR DES BÂTIMENTS 
 
La hauteur des bâtiments résidentiels ne devra pas être de plus de 10 mètres et ne devra 
en aucun cas dépasser de plus de 2 mètres la cime des arbres matures. La hauteur des 
bâtiments secondaires devra être prévue en fonction des dispositions du règlement de 
zonage. 
 
 
5.5 GESTION DES EAUX 
 
Le requérant devra démontrer qu’une saine gestion des eaux de ruissellement sera planifiée 
afin d’éviter toutes problématiques liées à l’écoulement des eaux. Il devra énumérer les 
mesures d’atténuation qu’il prévoit mettre en place afin de s’assurer que la qualité et la 
quantité de l’eau d’écoulement ne deviennent pas une nuisance. Le requérant devra 
s’assurer que l’écoulement des eaux de chaque terrain pour la construction résidentielle 
n’engendre pas de problématique aux propriétés voisines incluant celles de la Municipalité. 
 
Le requérant devra fournir à la Municipalité un plan d’implantation préparé par un arpenteur-
géomètre.  
 
5.5.1 Ouvrage d’infiltration et de rétention des eaux de surface 
 

Tout lot occupé par un bâtiment principal et présentant une pente de 4 % ou plus doit 
faire l’objet d’une étude et de plans préparés et signés par un professionnel 
compétent en la matière et démontrant que sont respectées les exigences suivantes :  
 
1) Toutes les eaux de surface générées par une surface imperméabilisée de plus de 

30 m2 et qui sont non absorbées par les espaces végétalisés doivent être 
dirigées vers un ou des ouvrages d’infiltration et de rétention; 
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2) Tout ouvrage d’infiltration et de rétention des eaux de surface doit permettre le 
captage des sédiments; 

 
3) Tout ouvrage d’infiltration et de rétention des eaux de surface doit tenir compte 

de la profondeur de la nappe phréatique; 
 
Les calculs doivent être réalisés selon les critères du Manuel de calcul et de 
conception des ouvrages municipaux de gestion des eaux pluviales, réalisé par le 
MDDELCC 1. 
 
Nonobstant ce qui précède, tout ouvrage d’infiltration et de rétention des eaux de 
surface peut être raccordé à un milieu humide s’il est démontré que ce dernier 
dispose d’une capacité d’accueil suffisante. 

 
 

5.6 HARMONISATION DES MATÉRIAUX 
 

Les matériaux de recouvrement extérieur du bâtiment principal et des bâtiments 
secondaires devront s’harmoniser de façon à éviter les contrastes visuels. En cas de litige, 
la Municipalité peut recourir aux services d’une personne qualifiée en la matière aux frais du 
requérant. 
 
 
5.7 RUE – CHEMIN  
 
Toute nouvelle rue-chemin mise en place pour un développement situé à l’intérieur des 
projets visés par le présent règlement devra être réalisée en conformité avec le règlement 
de lotissement en vigueur sur le territoire de la Municipalité. 
 
De plus, toute nouvelle rue-chemin devra être réalisée afin d’éviter l’accélération de l’eau, la 
concentration d’eau au niveau des installations municipales et l’apport de sédiments. Le 
tracé des rues-chemins devra être parallèle ou oblique par rapport aux courbes de niveau et  
les pentes ne peuvent excéder 6 %. Le requérant devra énumérer les méthodes d’atténuation 
qui seront utilisées et leurs impacts prévus. Toutes méthodes d’atténuation nécessitant la 
mise en place d’équipements de rétention devront être entretenues au besoin par le 
propriétaire dudit chemin de sorte qu’elles soient fonctionnelles en tout temps. 
 
Le déboisement de l’emprise est limité à son infrastructure, aux accotements et aux fossés 
de drainage. 
 
 
5.8 LARGEUR MINIMALE 
 
La largeur minimale des terrains est de 50 mètres au chemin et de 35 mètres à la ligne des 
hautes eaux. 
 
 
5.9 ENTRÉE DE COUR 
 
Toutes les entrées de cour devront être constituées de matériaux perméables à l’eau. 
Chaque entrée de cour se doit d’être surélevée par rapport au sol d’au moins 25 cm et être 
parallèle aux courbes de niveau. La conservation de la végétation arborescente limitrophe 
au chemin est obligatoire. 
 
 
5.10. INSTALLATIONS DE PUISAGE ET D’ÉLIMINATION DES EAUX 
 
Aucun équipement d’alimentation en eau potable individuel ou collectif ne doit causer de 
préjudice à l’environnement ou à la population avoisinante. 
 

                                                           
1
  Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Mars 2017. Manuel de calcul et de conception des ouvrages 

municipaux de gestion des eaux pluviales. 102 p. et annexes [En ligne]. http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/pluviales/manuel-calcul-conception/index.htm. 
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Les conduites de drainage de sol de chacune des propriétés et de rue-chemin doivent 
respecter le patron naturel d’écoulement des eaux afin d’éviter toute surcharge d’eau dans 
des terrains récepteurs non adaptés à recevoir un surplus d’écoulement. Toutes les eaux 
doivent être dirigées dans le couvert végétal. 
 
 
5.11. OBLIGATIONS DU REQUÉRANT  
 

5.11.1 Compatibilité du projet visé par le PAE 
 

Le requérant doit démontrer que son projet est compatible avec les infrastructures 
existantes en aval hydraulique, tant municipales que privées, et n’aura aucun impact 
jugé négatif par la Municipalité. 
 

5.11.2 Paiement des frais d’installation et d’entretien 
 

Le requérant doit prendre à sa charge le coût de réalisation et d’entretien des 
diverses infrastructures présentes dans l’aire visée par le projet.  

 
5.11.3 Remboursement ou paiement des frais de réparation et de restauration 

 
Le requérant doit assumer le coût de réparation, de restauration, d’entretien ou 
d’amélioration des diverses infrastructures municipales et privées qui subiraient un 
dommage ou nécessiteraient une modification suite à la réalisation des 
infrastructures exigées dans le PAE. Selon la décision de la Municipalité, le requérant 
dédommagera la Municipalité pour les coûts reliés aux travaux ou réalisera à ses 
frais les dits travaux dans un délai fixé par la Municipalité.  

 
5.11.4 Garanties financières 

 
Le requérant doit fournir toutes les garanties financières que le conseil juge 
nécessaire. 

 

 

Article 6 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS DE CHEMINS PRIVÉS 
OU PUBLICS AINSI QUE DES ENTRÉES CHARRETIÈRES 

 
 
6.1. DEMANDE DE PERMIS 
 
Le promoteur doit adresser une demande de permis pour la construction du ou des chemins  
prévus au PAE. Lorsque le PAE est accepté le permis lui sera délivré.  
 
 
6.2. TRACÉ DES RUES-CHEMINS 

 
Le tracé des rues-chemins devra être parallèle ou oblique par rapport aux courbes de 
niveau. En aucun cas, la pente des rues-chemins ne peut excéder 6%. 
 
 
6.3. NORMES RELATIVES À LA STRUCTURE D’UN CHEMIN  
 

6.3.1 Dispositions générales 
 

• Le requérant doit faire établir le tracé dudit chemin approuvé par un arpenteur 
géomètre. Le tracé doit être facilement repérable.  

 
• Une fois l’emprise du chemin arpentée en conformité aux plans et devis, tous les 

déblais doivent être enlevés de l’emprise du chemin et entreposés dans un site 
autorisé. 

 
• Le sol arable doit être conservé pendant les opérations et peut être réutilisé dans les 

arrondis de talus. 
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• Toute surface décapée ou débarrassée de sa végétation doit être protégée et 
recouverte par un couvert végétal ou une membrane si les conditions d’instabilité le 
requièrent. 
 

• Aucun déblai ne sera toléré sous la fondation (ex. : sol arable, souches, arbres, 
branches, ainsi que les pierres dont le diamètre est supérieur à 150 mm). 
 

• Une inspection doit être effectuée à chaque étape par le surveillant des travaux 
désigné par la Municipalité.  
 

6.3.2 Emprise 
 

Lors de la mise en forme d’un chemin, la largeur de l’emprise doit être d’au moins 15 
mètres et d’au plus 20 mètres.  
 
Ledit chemin doit être déboisé et essouché.  Les pierres de plus de 150 mm de 
diamètre doivent être enlevées et disposées dans un endroit autorisé. 
 
La surface doit être gazonnée (talus) avec des matériaux autorisés par la 
Municipalité. Dans tous les cas, il est interdit de planter des arbres, arbustes et haies 
dans l’emprise. 
  
L’emprise doit être libre de tout obstacle : haie, arbres, lampadaire, fils électriques, 
etc.  
 
Fils électriques : Si des fils électriques souterrains traversent l’emprise, les fils 
devront être enrobés d’une gaine, puis insérés au centre d’un bloc de béton de 30 cm 
enfoui minimalement  à 2 mètres de profondeur.  Un ruban indicateur doit être  placé 
à 30 cm de profondeur. Il devra y avoir une signalisation de chaque côté du chemin.  

 
6.3.3 Accotement 
 

En milieu rural, l’accotement est la partie de l’emprise aménagée entre la chaussée 
et l’arrondi de talus. (annexe 3) 
 
En milieu urbain, l’accotement est la partie de l’emprise aménagée entre la chaussée 
et l’arrondi de talus ou autre aménagement. L’implantation d’un trottoir est à 
considérer. 
 
La largeur de l’accotement pourra varier entre 1,0 et 1,5 mètre.  

 
6.3.4 Drainage 
 

Lorsqu’il y a déjà un réseau de drainage souterrain, le requérant doit s’assurer de la 
capacité supplémentaire disponible dudit réseau (emplacement des conduites, 
diamètre, pente, qualité structurale, capacité du réseau et espace à drainer). 
 
En tenant compte du développement à long terme, la conception du drainage doit se 
faire : 
 
• de façon à ne pas modifier les aires des bassins drainés par les ruisseaux de 

décharge;  
 
• en  fonction de tout le bassin versant.  
 
Les drains de toiture et de sous-sol de chaque résidence doivent être branchés au 
réseau pluvial ou dirigés sur une surface perméable de la propriété lorsque 
disponible. 

 
6.3.5 Conduites d’aqueduc et d’égout 
 

Une conduite d’eau ou d’égout, devant traverser l’emprise en milieu rural, devra être 
recouverte d’une gaine de plastique (PVC).  La profondeur doit être supérieure à 
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l’indice de gel du secteur. Cependant, la Profondeur minimum pour la conduite 
d’aqueduc est de 1,50 mètre avec une signalisation de chaque côté et de 1,70 mètre 
pour la conduite d’égout. 

 
6.3.6 Chaussée  
 

La largeur de la chaussée carrossable doit être d’au moins 6 mètres et d’au plus 7,5 mètres.  
 
6.3.7 Assiette 
 

Lors de la mise en forme d’un chemin, la largeur de l’assiette doit être d’au moins 13 
mètres et d’au plus 16 mètres. (Annexe 3) 

 
6.3.8 Plate-forme 
 

La plate-forme doit faire l’objet d’une compaction statique à son point final, avec un 
arrondi de 5 %, avant le début de la construction des fondations. 

 
6.3.9 Structure 
 

Les recommandations spécifiques quant aux normes de structure doivent être 
consignées dans le rapport de la firme d’ingénierie : 

  
a) Couronne :  
 
Milieu rural, la mise en forme doit être faite de façon à créer une couronne dont le centre 
est de 5% plus élevé que les côtés du chemin.  
 
Milieu urbain, la mise en forme doit être faite de façon à créer une couronne dont le 
centre est de 3% plus élevé que les côtés du chemin.  
  
b) Sous-fondation :  
 
La sous-fondation doit être constituée d’une couche de 300 mm de matériau granulaire 
(Mg 112) composé de granulats naturels ou recyclés. 
 
Si des risques de remontée de particules fines existent en raison de la granulométrie des 
matériaux de sous-fondation, le demandeur doit fournir un test de granulométrie d’un 
laboratoire reconnu et ajouter une couche d’anti-contaminant ou une membrane 
géotextile. 

 
c) Fossé :  
 
Les fossés doivent avoir une profondeur minimum de 300 mm et maximum de 600 mm 
sous la ligne d’infrastructure du chemin. Lorsque le débit d’eau est important ou lorsque 
la pente longitudinale du fossé est supérieure à 8%, le fond du fossé doit être rempli de 
pierre concassée de 100 à 200 mm (4 à 8 po) de diamètre. En tout temps, les talus 
doivent avoir une pente maximale de 33 degrés (66 % ou 1,5 dans 1). Elles doivent 
être ensemencées (mélange B) ou enrochées, à moins d’être en présence de roc. 
L’évaluation des impacts et l’établissement de mesures d’atténuation pour préserver les 
ruisseaux, les étangs, les lacs, etc. doivent être effectués. Prévoir des trappes à 
sédiments et voir à l’entretien des bermes filtrantes. Si jugé nécessaire par le surveillant 
désigné des travaux, installer des matelas anti-érosion. Pour chaque fossé 
d’égouttement sur une propriété privée, une servitude notariée d’une largeur minimum de 
2,75 mètres est exigée. 

 
Le profil de l’écoulement de fossé doit être conçu de façon à ce que l’écoulement de 
l’eau provenant de la chaussée ainsi que de la propriété riveraine soit dirigée vers le 
centre du fossé. (Annexe 4) 

 
d) Arrondi de talus :  
 
La largeur varie de 0,3 à 1 mètre. Il doit être recouvert de semence à gazon, mélange B. 
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e) Glissière de sécurité :  
 
En fonction des normes du MTQ,  la plate-forme doit être élargie de 1 mètre du côté de 
la glissière. 

 
6.3.10 Revêtement 
 

Le revêtement ne doit être en aucun cas asphalté. Il doit être fait d’une épaisseur 
d’au moins 200 mm de matériaux certifiés MG 20, CG 14 ou 0 – ¾ ‘’ approuvés par la 
Municipalité.     

 
6.3.11 Dévers 
 

Chaque couche de l’infrastructure du chemin doit être nivelée et compactée afin 
d’obtenir une pente transversale de 5% du centre vers les fossés (couronne), sauf 
dans les courbes prononcées où un dévers différent pourra être exigé conformément 
aux dispositions des normes du MTQ. 

  
6.3.12 Chemin sans issue 
 

Toute rue-chemin sans issue doit se terminer par un aménagement de virage 
(annexe 5).   

 
6.3.13 Certificat de conformité et inspection 
 

Une inspection doit être effectuée par le surveillant désigné des travaux à chaque 
étape prévue au PAE et lors de modifications ou corrections à apporter en cours de 
réalisation ainsi qu’au final afin de s’assurer que l’érosion et l’apport de sédiments 
dans les cours d’eau ont été contrôlés tel qu’il est prévu et selon les règles de l’art.  
 
À la fin des travaux, l’ingénieur chargé de la surveillance des travaux doit déposer un 
certificat de conformité à être accepté par la Municipalité. 

 
 
6.4 CESSION D’UN CHEMIN PRIVÉ À LA MUNICIPALITÉ 
 
Le propriétaire qui désire céder un chemin à la Municipalité doit satisfaire aux exigences 
énoncées ci-après : 

 
- Le chemin doit avoir été construit conformément aux dispositions du présent règlement 
ainsi que conformément au règlement de lotissement en vigueur. Un rapport de conformité 
sera rédigé par une firme d’ingénierie et l’acceptation sera adoptée par résolution du 
conseil. 
 
- Le cédant devra procéder au piquetage de l’emprise et à la renumérotation cadastrale. 
 
- Le cédant doit fournir les servitudes notariées pour le drainage d’une largeur de 2,75 
mètres.      

 
- Le cédant doit céder le chemin, libre de toute hypothèque, à la Municipalité par contrat 
notarié pour la somme d’un (1) dollar. Tous les frais liés à cette transaction sont à la solde 
du cédant.   
 
- Un chemin privé, pour être cédé à la Municipalité, doit être contigu à un chemin public. 
 
- Une section de chemin, pour être acceptée, doit aussi comporter une valeur de bâtiments 
construits adjacents audit chemin, comprenant des habitations dont la valeur totale au rôle 
d’évaluation permettra de soutenir raisonnablement les frais d’entretien dudit chemin.   
 
- La Municipalité n’a aucune obligation d’acquiescer à la demande.   
 

 
6.5 NORMES D’IMPLANTATION D’UNE ENTRÉE CHARRETIÈRE 
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6.5.1 Dispositions générales 
 

Les exigences relatives aux entrées charretières donnant accès à la voie publique 
s’appliquent, là où il n’y a pas de réseau d’égout pluvial municipal. L’entrée 
charretière ne doit pas entraver l’écoulement de l’eau des fossés et doit être 
construite de façon à assurer la sécurité des utilisateurs de la voie publique. 

 
6.5.2 Dispositions relatives aux entrées charretières 
 

La largeur maximale de la partie carrossable (plate-forme) d’une entrée charretière est 
fixée à 6 mètres : 

 
6.5.3 Les tuyaux 
 

Lorsque la Municipalité exige la pose de tuyau, celle-ci doit être conforme aux 
dispositions suivantes : 
 
• Diamètre des tuyaux   
 
Le diamètre minimal des tuyaux est de 450 mm. Toutefois, la Municipalité peut permettre 
ou exiger un tuyau d’un diamètre supérieur si elle juge qu’un tel diamètre est nécessaire 
pour assurer l’écoulement de l’eau selon les normes de conception routière du MTQ. 
 
• Matériaux des tuyaux 
 
Seuls les tuyaux fabriqués d’un des matériaux suivants sont autorisés et de façon non 
limitative :        
 

i) béton armé (TBA) de classe III conforme à la norme BNQ en vigueur lors de la 
demande de permis; 

 
ii) plastique conforme à la norme BNQ en vigueur lors de la demande de permis; 

 
iii) tôle ondulée galvanisée (TTOG) répondant à la norme BNQ en vigueur lors de la 

demande de permis. 
 
• Longueur des tuyaux 
 
La longueur du tuyau doit être égale à la longueur de la partie carrossable de l’accès 
(plate-forme) plus la longueur correspondant à deux (2) fois la profondeur du fossé 
(calculée à partir du dessus de la plate-forme) et ce, pour chacun des côtés latéraux de 
l’accès à la voie publique. 

 
 

 

• Installation des tuyaux 
 
Le tuyau doit être installé sur une assise solide, stable et sans saillie. Il doit être dans le 
même axe et posséder la même pente que le fond du fossé. De plus, afin d’éviter 
l’accumulation d’eau stagnante, le tuyau doit être enfoui d’un minimum de 10 % de son 
diamètre. Les extrémités des tuyaux doivent être stabilisées adéquatement pour éviter 
l’érosion et l’infiltration de l’eau sous la structure.   

 
• Matériaux de recouvrement des tuyaux 
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Les matériaux de recouvrement du tuyau doivent être approuvés par la Municipalité. 
Les  matériaux de recouvrement, dans les premiers 600 millimètres au pourtour du 
tuyau, peuvent provenir des déblais, des excavations, des fossés de décharge ou 
des chambres d’emprunt. En aucun cas, ces matériaux ne doivent contenir un 
élément de dimension supérieure à 100 mm. 
 
Dans tous les cas, les derniers 150 mm de la surface doivent être construits de 
matériaux de fondation tels que gravier concassé ou pierre concassée de calibre 0-
20 mm et compactés. 
 
Advenant le cas où le propriétaire est autorisé à effectuer une entrée charretière sur 
100 % du frontage de son terrain, un regard doit être installé à tous les quinze (15) 
mètres et avec une pente suffisante pour permettre l’écoulement des eaux du chemin 
et les eaux des terrains voisins. 

 
6.5.4 Entretien  
 

L’entretien de l’entrée charretière est sous l’entière responsabilité du propriétaire 
desservi par cette entrée à l’exception des cas où la Municipalité exécute des travaux 
sur le chemin et que ces travaux nécessitent la réfection de l’entrée ou du fossé. 
 
L’entretien de l’accès, qu’il soit construit par le propriétaire ou par la Municipalité, est 
l’entière responsabilité du propriétaire de l’emplacement que dessert l’accès. Il doit 
veiller à maintenir l’accès en bon état afin d’éviter tout dommage à la chaussée 
pouvant entraîner des accidents et s’assurer de l’écoulement libre des eaux. 
 
Il doit veiller à maintenir l’entrée en bon état afin d’éviter tout dommage à la 
chaussée.  
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux entrées du Chemin de l’Anse 
Maskinongé sur toute sa longueur, en raison d’une exclusion accordée par la CPTAQ 
en 1994. 
 

6.5.5 Côtés latéraux  
 

Les côtés latéraux de l’entrée doivent avoir une pente ayant un facteur minimal de 2 
pour 1, c’est-à-dire que la distance horizontale, mesurée au fond du fossé, doit être 
deux fois supérieure à la distance verticale (profondeur du fossé calculé à partir de la 
plate-forme). Le matériau utilisé pour les côtés latéraux peut être du MG112, du 150 
mm ou de la tourbe. 

 
6.5.6 Profil de l’entrée 
 

Le profil de l’entrée doit être conçu de manière à ce que l’eau de ruissellement de la 
surface de la plate-forme se déverse dans le fossé. En aucun cas, l’eau de 
ruissellement ne doit être dirigée vers l’accotement de la chaussée. 

 
6.5.7 Distance minimale entre deux entrées    
 

Une entrée doit être à au moins 12 mètres d’une autre entrée située sur le même 
terrain ou à 6 mètres d’une autre entrée située sur un terrain contigu et à au moins 6 
mètres du point d’intersection du prolongement de 2 lignes de rue-chemin. 

 
6.5.8 Comblement de fossé 
 

Aucun comblement de fossé n’est autorisé. 
 

 
Article 7 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE PRÉLIMINAIRE AU PLAN DE 
CONTRÔLE DE L’ÉROSION  
 
L’évaluation environnementale exigée au sous-paragraphe 4.2.1, devra présenter une 
étude hydrologique du réseau de drainage avant et après projet. Cette étude servira à 
déterminer les mesures de contrôle de l’érosion à mettre en place, dont les infrastructures 
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de contrôle des débits (ouvrage de retenue et autre). Outre les exigences mentionnées au 
paragraphe 5.5 sur la gestion des eaux, la caractérisation à effectuer et les données à 
obtenir pour établir les mesures de contrôle de l’érosion porteront sur les éléments 
suivants :  
 
7.1 AVANT-PROJET 
 
• État des rives des cours d’eau et fossés qui seraient affectés par les décharges 

projetées : 
o État de la végétation  
o Foyers d’érosion actuels (pente du talus, ampleur (long. X haut.), granulométrie, 

signe de résorption, pente du cours d’eau)  
o État de la sédimentation actuelle et granulométrie  

 
• Débits actuels de pointe à l’exutoire des fossés et cours d’eau touchés, ainsi qu’aux 

endroits des décharges prévues considérant :  
o Une période de retour de 10 et de 100 ans  
o Les débits calculés sur le terrain 
o Les données des précipitations, ainsi que la superficie des bassins versants, la 

nature des sols, les taux de ruissellement (route, surface boisée, toiture des 
bâtiments, etc.) et la topographie en prévoyant une marge de sécurité de 20 % 
en raison des changements climatiques 

 
• Bilan phosphore actuel (mesures sur le terrain en relation avec le débit instantané) 

effectué par des professionnels reconnus, indépendants, selon les règles de l’art. 
 

• Portrait hydro-sédimentaire des exutoires au réseau naturel (cours d’eau, lac, milieu 
humide) d’après les résultats (taux de sédimentation aux exutoires actuels) et 
mesure des matières en suspension (MES) en mg/L.  
 

 
7.2 APRÈS-PROJET 
 
• Modélisation des débits de pointe après-projet à l’exutoire des fossés et cours d’eau 

touchés, ainsi qu’aux endroits des décharges prévues : 
o Débit de concept adapté aux normes du paragraphe 5.5   
o Taux de ruissellement considérant le développement achevé 
o Inclure au modèle : 

� La superficie des bassins versants 
� La nature du sol 
� Les nouveaux taux de ruissellement susceptibles de modifier les débits aux 

exutoires (toitures, rues-chemins gravelées ou pavées, terrassements, 
surfaces boisées, etc.) 

� La topographie 
o Marge de sécurité de 20 % pour considérer les changements climatiques. 

 
• Bilan du phosphore projeté en considérant :  

o Les sols mis à nu pendant les travaux, dont les sédiments fins qui ne pourront 
être captés par les mesures anti-érosives 

o D’après le bilan, proposer des mesures de captation du phosphore appropriées 
(saignées des fossés en forêt sur des parcelles loties à cette fin, marais végétal 
filtrant, voie d’eau engazonnée…)  

 
• Augmentation des débits de pointe anticipée afin de déterminer les méthodes de 

contrôle de l’érosion appropriées (dimensionnement des bassins de rétention et leur 
ouvrage d’évacuation progressive, pente des talus des fossés et type de stabilisation 
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à préconiser, fréquence des seuils et positionnement, dimensionnement des 
ponceaux, trappes à sédiment, marais filtrants…).    
 

• Analyse des résultats en regard du taux d’érosion et de sédimentation actuel afin de 
déterminer la nécessité de stabiliser les rives des cours d’eau et fossés qui seront 
affectés par le projet en considérant : 
o La capacité érosive supplémentaire  
o L’état de la sédimentation actuelle et sa granulométrie 
o L’état actuel des foyers d’érosion 
o La stabilisation actuelle apportée par la végétation riveraine en place 

 
• Suivi du phosphore projeté comparable au bilan initial réalisé sur 2 ans consécutifs 

par période de 5 ans incluant un dernier cycle de 2 ans après la fin du projet.      
 

• Suivi du portrait hydro-sédimentaire comparable au portrait initial des exutoires au 
réseau naturel (cours d’eau, lac, milieu humide) d’après les résultats (taux de 
sédimentation aux exutoires actuels) et mesure des matières en suspension (MES) 
en mg/L.   
Le requérant peut demander aux fonctionnaires désignés de se soustraire, en tout ou 
en partie, au dépôt de ces études et portraits sur présentation de rapports 
professionnels démontrant que son projet ne cause pas de risques 
environnementaux. La décision appartenant au conseil municipal (paragraphe 3.4). 

 
 
Article 8 INFRACTIONS ET PEINES 
 
Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et est 
passible :  
 
Pour une première infraction, d’une amende minimale de 500 $ et maximale de 1 000 $ 
dans le cas d’une personne physique et d’une amende minimale de 1 000 $ et maximale de 
2 000 $ dans le cas d’une personne morale;  
 
En cas de récidive, d’une amende minimale de 1 000 $  et maximale de 2 000 $ dans le cas 
d’une personne physique et d’une amende minimale de 2 000 $ et maximale de 4 000 $ 
dans le cas d’une personne morale.  
 
Infraction continue : 
Lorsqu’une infraction a duré plus d’un jour, la peine est appliquée pour chacun des jours ou 
des fractions de jour qu’a duré l’infraction.  

 
Récidive : 
Lorsque le règlement prévoit une peine plus forte en cas de récidive, elle ne peut être 
imposée que si la récidive a eu lieu dans les deux ans de la déclaration de culpabilité du 
contrevenant pour une infraction à la même disposition que celle pour laquelle une peine 
plus forte est réclamée. 
 
Recours civils : 
En plus de recours pénaux, la Municipalité peut exercer devant les tribunaux tous les 
recours civils à sa disposition pour faire observer les dispositions du présent règlement. 
 
Frais : 
Les frais s’ajoutent aux peines prévues au présent règlement. Ils comprennent les coûts se 
rattachant à l’exécution du jugement.  

 
 
Article 9 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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________________________    _________________________ 
Denis Lalumière    Manon Goulet 
Maire      Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Annexe 1 
 
 
 

Calcul de la pente du développement découlant de la clause 1.3.a) 
 
 
 

Méthode de calcul des pentes 
 
 

Le pourcentage de pente doit être calculé entre deux points mesurés au sol 
suivant une densité d’un point par 400 m2 de superficie, répartis uniformément. 
Les relevés de données d’élévation seront présentés sur un plan fait par un 

 méthode conventionnelle, lidar ou arpenteur-géomètre et se feront par
photogramétrique. Sur ce plan seront indiqués, entre autres, pour chacun des 

leur lots projetés : la date de levée, la position des points mesurés au sol, 
élévation géodésique dans le système SCOPQ (NAD 83) et le pourcentage 
de pente calculé entre deux points rapprochés. Le plan devra également 
indiquer le point le plus haut en altitude, ainsi que le point le plus bas en 
altitude que l’on retrouve sur chacun des lots projetés. Un point par 400 m2 
signifie, pour un terrain de 20 000 m2, le relevé minimum de cinquante (50) 

sur un quadrillage au 20 mètres. points, soit un point 
 
 
Par ailleurs, toute autre méthode reconnue par des professionnels 
indépendants, pourrait être retenue par les parties. 
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Annexe 2 
 

 

Normes spécifiques aux logements intergénérationnels 

 

La Municipalité peut autoriser les logements intergénérationnels dans toutes les zones où 
les résidences sont autorisées aux conditions suivantes : 

 

� Un logement intergénérationnel ne peut être fait que dans une résidence unifamiliale. 
 
� Un logement intergénérationnel doit être exclusivement occupé ou destiné à l’être par 

des personnes possédant un lien de parenté ou d’alliance. 
 
� Il ne doit pas être identifié par un numéro civique distinct de celui de l’usage principal. 
 
� Il doit être desservi par la même entrée de service que l’usage principal pour les 

services d’eau potable, d’évacuation des eaux usées et d’électricité. 
 

� Une entrée commune, située en façade ou sur un mur latéral, doit desservir le 
logement principal et le logement intergénérationnel. Aucune entrée ne doit desservir 
exclusivement le logement intergénérationnel.  

 
� Le logement intergénérationnel et l’usage principal doivent être desservis par une 

boîte aux lettres commune. 
 
� Un seul accès au stationnement sur une rue-chemin est autorisé par terrain.  

Lorsqu’un espace de stationnement pour un logement intergénérationnel est 
aménagé, il doit être contigu à celui du logement principal. 

 
� Le logement intergénérationnel doit être physiquement relié à l’habitation principale et 

permettre de communiquer en permanence avec celle-ci par une porte. 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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ANNEXE 5 
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9.4 Fonds bassin versant – Signature de la convention relative à l’octroi d’une aide 
financière 
 
Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford a déposé une demande d’aide 
financière de 5 000 $ en vertu du Fonds bassin versant de la MRC du Granit pour le 
projet nommé ci-dessous : 
 
• Réalisation de travaux terrain dans le but de corriger 4 foyers d’érosion autour du 

lac Elgin. 
 

Attendu l’acceptation de cette demande au conseil des maires de la MRC du Granit; 
 
Il est proposé par M. Marc Cantin, 
Et résolu; 
 
QUE la Municipalité du Canton de Stratford : 
 
• s’engage à respecter les conditions de financement et les obligations inscrites à la 

convention; 
 

• mandate M. André Therrien, conseiller, pour signer la convention relative à 
l’octroi d’une aide financière de 5 000 $. 

2018-05-22    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
De plus, l’APLE a reçu une subvention de 5 000$. 
 
 
10. Sécurité publique 
 
10.1 Achat de boyaux d’incendie 
 
M. Gaétan Côté tient à préciser que malgré le fait que les boyaux étaient conformes lors 
de l’inspection annuelle, ceux-ci doivent être remplacés étant donné que la date 
d’acquisition est maintenant  la norme qui est considérée : c’est la raison pour laquelle 
ce montant n’a pas été prévu au budget 2018. 
 
Attendu que l’inspection annuelle des équipements incendie a démontré que certains 
boyaux n’étaient plus conformes aux normes du schéma de couverture de risques quant à 
la date d’acquisition; 
 
Il est proposé par M. Gaétan Côté, 
Et résolu; 
 
De procéder à l’achat de boyaux pour un montant total de 6 357 $ + taxes, détaillé 
comme suit : 
 
1     x  50 pieds, au coût de 317 $ 
10   x   100 pieds, au coût de 604 $/chacun 
 
D’affecter le surplus accumulé pour le montant mentionné ci-haut afin d’en défrayer le 
coût : la dépense n’étant pas prévue au budget 2019 due à une nouvelle norme 

2018-05-23    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
11. Affaires diverses 
 
11.1 Demande d’appui pour la réfection de la route 257 
 
Projet de mise à niveau majeur global et conjoint par les municipalités de Weedon, 
Lingwick, Scotstown, Hampden et La Patrie. 
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CONSIDÉRANT QUE la route 257 est de responsabilité municipale, entre la route 112 
à Weedon, en passant par Lingwick, Scotstown, Hampden et La Patrie jusqu’à 
l’intersection de la route 212; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 a toutes les caractéristiques d’une route 
intermunicipale, voir régionale, car elle relie plusieurs municipalités dans deux MRC, 
conduit à une douane américaine, est un axe privilégié d’accès au parc National du 
Mont-Mégantic et à deux parcs régionaux, soit celui du marécage des Scots et celui 
du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 est utilisée par des citoyens afin d’atteindre des 
services de santé, des loisirs, des commerces et par plusieurs travailleurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 est de plus en plus utilisée et stratégique, étant 
donné l’attractivité touristique grandissante des attraits majeurs précités, mais aussi les 
projets reliés à un investissement majeur de production de serres de marijuana 
thérapeutique (200 M$ et 400 emplois, seulement pour les serres); 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 sert aux entrepreneurs locaux et régionaux, 
notamment les agriculteurs et les producteurs forestiers, entre autres les immenses 
territoires de coupe de l’entreprise Domtar qui approvisionnent de nombreuses usines de 
transformation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 est en grande partie en très mauvais état, ce qui 
freine plusieurs usagers qui cherchent à l’éviter et met en péril la sécurité de ceux qui s’y 
aventurent, notamment en période de dégel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route 257 n’est pas pavée sur une partie centrale du tronçon, 
ce qui a également l’effet de dissuader certains usagers, par exemple, les véhicules 
récréatifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le défi pour les municipalités traversées par la route 257 de 
prendre en charge une mise à niveau majeure digne d’une route avec de telles fonctions 
est démesuré et que cette situation a été soulignée et dénoncée depuis plus de 40 ans; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la plupart des municipalités traversées sont en situation de 
dévitalisation reconnue et que leur capacité d’investir est limitée; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les municipalités traversées ont un plan de 
développement, sont soutenues par leurs organismes territoriaux et réalisent des projets 
qui contribuent à renverser la situation économique et améliorer la qualité de vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout plan d’action stratégique de développement ne réussira pas 
à véritablement avoir un impact si la route 257 n’est pas mise à niveau; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités traversées se sont regroupées pour réussir un 
projet majeur de mise à niveau global et que celui-ci nécessitera de l’aide financière 
gouvernementale substantielle et une mise de fonds du milieu à la limite des capacités 
des contribuables; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités traversées se sont entendues sur un modèle de 
prise en charge commune de l’entretien de la route avec répartition des coûts à parts 
égales; 
 
À CES CAUSES, il est proposé par Mme Isabelle Couture, 
Et résolu; 
 
QUE la Municipalité de Stratford appuie le comité de la route 257, incluant ses 
demandes d’aide financière gouvernementale, pour son projet de mise à niveau majeur 
global. 

2018-05-24    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
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12. Liste de la correspondance 
 
 
Support financier : 
 
• Les jeux du Québec – Estrie 
 
Attendu que la Municipalité a reçu une demande de participation à la campagne de 
financement « Les amis des Jeux du Québec-Estrie »; 
 
Attendu que le conseil désire encourager les jeunes à s’initier à la compétition sportive; 
 
Il est proposé par Mme Julie Lamontagne, 
Et résolu; 
 
De verser un montant de 100 $ en soutien à cette activité : compétition multisports qui aura 
lieu à Thetford Mines. 

2018-05-25    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
 
 
Offres de services 
 
• Protekna –services techniques inc. (voirie- urbanisme) 
 
• Leblanc Illuminations Canada 
 
 
Invitations 
 
• 9 mai - Polyvalente Montignac - Lancement de la saison culturelle 2018-2019 
 
• 19 mai - Centre de formation Le Granit- Portes ouvertes 
 
• 5 juin - AGA Tourisme Cantons de l’Est 
 
 
 
13. Période de questions 
 
 
14. Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Manon Goulet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité 
du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires 
de l’année en cours ou au surplus accumulé pour les dépenses votées à la séance régulière 
de ce septième (7e) jour de mai 2018. 
 
 
15. Levée de la session régulière 
 
Il est proposé par M. Gaétan Côté, 
Et résolu; 
 
Que l’assemblée soit levée à 21 h 10. 

2018-05-26    

     Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 
   

 

 

Denis Lalumière    Manon Goulet 
Maire     Directrice générale et secrétaire-trésorière 


